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Introduction 
 

 Cela fait maintenant plus de 70 ans que le diplôme d’herboriste a été supprimé en 
France. On aurait pu alors présumer que cette discipline, héritière principale de l'utilisation 
des « simples », aurait disparu en même temps que ses derniers diplômés. Pourtant, 
aujourd’hui encore, la médecine par les plantes continue d’avoir ses adeptes et de susciter, 
nous pouvons l'affirmer, un intérêt croissant pour une partie de la population. 

 

 Elle bénéficie sans doute de l’engouement actuel pour le « retour au naturel », sur 
fond de considérations écologiques, ainsi que de la mauvaise presse dont a récemment 
souffert la sphère pharmaceutique (où la chimie de synthèse domine largement les autres 
formes thérapeutiques). En effet, considérée comme médecine complémentaire voire 
alternative pour certains, elle fait partie des médecines dites « douces », et à ce titre, elle est 
souvent perçue comme moins nocive que les médicaments issus de l’industrie chimique. 

Cet attachement s’explique également par l’enracinement des plantes médicinales dans les 
traditions ancestrales. La thérapeutique par les plantes est une « sous-catégorie » de la 
pratique pharmaceutique actuelle, alors que jusqu'à l'avènement des découvertes en chimie 
à la fin du XIXème siècle, les remèdes sont essentiellement des préparations simples ou 
complexes issues du règne végétal. Si l'usage des plantes médicinales a connu des évolutions, 
en réalité il n’a jamais été abandonné. 

 

Aujourd’hui, on parle de «phytothérapie» pour désigner le soin par les plantes. Il 
semble néanmoins exister une distinction entre deux concepts : 

-  La phytothérapie moderne : elle s’appuierait sur des connaissances biochimiques, 
cherchant à soulager des symptômes grâce à des principes actifs identifiés, testés 
cliniquement et contenus dans les plantes médicinales. Elle aurait surtout recours à des 
produits d'origine végétale obtenus par extraction et présentés comme toutes autres 
spécialités pharmaceutiques. 

- La phytothérapie dite « traditionnelle » qui reprendrait des usages ancestraux, 
empiriques et qui reposerait sur une approche holistique : elle utilise les effets de la plante 
totale sur l’individu dans sa globalité.   

S'il apparaît que cette distinction existe encore pour beaucoup, il n’en reste pas moins que la 
phytothérapie tend à évoluer, tradition et progrès scientifique présentant un bénéfice 
réciproque. 

 

 La demande étant réelle, et dans un contexte où la profession de pharmacien en 
France semble être vouée à évoluer (de gré ou de force), de nouveaux types d'officines, 
s'organisant parfois en réseaux, proposent de valoriser les médecines alternatives et en 
particulier la médecine par les plantes. Parfois en réponse à des problématiques 
économiques (telle une attractivité nouvelle pour l'officine), mais surtout par passion, ces 
pharmaciens aspirent à donner un souffle nouveau à leur exercice et laissent entrevoir des 
alternatives à la pratique officinale. 
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 En France, s'il est possible d'obtenir un diplôme universitaire de phytothérapie pour 
les professionnels de santé diplômés d’État (pharmaciens, médecins, préparateurs en 
pharmacie, sage-femme, vétérinaires,...), et qu'un enseignement de cette discipline  est 
dispensé pendant les études de pharmacie, il n’existe plus de formation reconnue 
permettant d’obtenir le titre d’herboriste et seuls les diplômés d'avant 1941 ont encore le 
droit d'exercer. 

 

 L'objet de cette thèse sera donc de mettre en lumière la phytothérapie et sa 
bivalence : discipline à la fois très ancienne mais qui offre pourtant de nombreuses 
perspectives d'avenir. Cette dualité est visible à plusieurs niveaux de sa pratique : dans la 
recherche par exemple, l'ethnopharmacologie puise dans les pratiques traditionnelles de 
nouvelles sources d'inspiration pour l'élaboration d'éventuels nouveaux phytomédicaments 
ou pour la synthèse de principes actifs. Ayant choisi la voix officinale, c'est dans le cadre de la 
dispensation et de la distribution des produits de phytothérapie que s'orientera ma 
démonstration.  L'herboristerie, discipline qui semble désuète mais qui résiste pourtant, 
illustre l'ancrage au passé. Les pharmacies dédiées au naturel, par leur concept innovant 
apportent la perspective d'un mode d'exercice différent et résolument tourné vers le futur. 

 

 Ainsi, nous nous intéresserons dans le premier chapitre à la place de la plante 
médicinale dans l'art de guérir au fil des époques et des civilisations, historique qui nous 
mènera jusqu'à la genèse des professions de pharmacien et d'herboriste. Puis, nous 
définirons les notions, les concepts et les cadres légaux qui entourent la phytothérapie. Enfin, 
nous établirons un état des lieux de l'offre sur le secteur en présentant les différents produits 
de phytothérapie ainsi que les lieux où ils sont proposés; en particulier les herboristeries et 
les pharmacies dédiées au naturel afin d'appréhender à la fois ce qui les lie, ce qui les oppose 
et leur approcherespective de la phytothérapie. 

 

N.B. : L’aromathérapie, qui est l'utilisation des huiles essentielles à des fins thérapeutiques, 
est considérée comme faisant partie intégrante de la phytothérapie. Cependant, la pratique 
de cet art est complexe et ne sera pas développé dans cette thèse. 
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I- Historique de la relation de l'homme à la plante médicinale 
 

A- La médecine par les plantes : la plus ancienne des médecines du monde 
  

 Si une partie de ce travail est consacrée à l'histoire de l'utilisation des plantes 
médicinales, c'est dans le but de comprendre d'où proviennent les croyances qui lui sont 
associées aujourd'hui et en quoi elles constituent une pierre angulaire à l'édifice de la santé. 

 

« Pour connaître une science, il faut en connaître le passé » Auguste Compte 

 

 Le parcours historique réalisé ici ne se veut pas exhaustif. Il relate, d'une part, les 
périodes les plus importantes et les mieux connues dans l'évolution de l'utilisation des 
plantes médicinales et d'autre part, le rapport de l'homme à la médecine qui a conduit à la 
phytothérapie telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui en France. On verra comment, à chaque 
époque, l'Homme perçoit l'effet de ses remèdes et cherche de nouvelles sources 
d'inspiration dans la nature pour se soigner. L'histoire de la pharmacie et celle de la 
phytothérapie (en tant qu'art de l'utilisation des plantes médicinales) sont pendant très 
longtemps communes : l'une prenant sa racine dans l'autre. 

 

 Chez les premiers hommes, il est difficile de déterminer comment est née l'utilisation 
de certaines plantes : résultat de l'observation du règne animal, de la succession d'essais 
parfois infructueux, permettant l'accumulation d'un savoir qui sera ensuite transmis et 
enrichi au fil des générations, sont des hypothèses plausibles.   

 

Depuis la préhistoire ? 
 

 Si les traces ostéologiques laissées par les faits pathologiques enrichissent les 
données de la paléopathologie, l'origine ancienne de la thérapeutique médicamenteuse est 
plus difficile à démontrer de façon factuelle. L'archéologie de l'alimentation et l'archéologie 
elle-même apportent de façon indirecte des éléments qui doivent être interprétés et qui 
permettent d'enrichir et de nuancer les théories qui ont cours sur la naissance de l'art de 
soigner.  

 

 Ainsi, de récentes recherches1 menées par l'Université Autonome de Barcelone 
(Espagne) et l'Université de York (Royaume-Uni) révèlent que l'homme de Neandertal aurait 
été capable d'utiliser les plantes de son environnement à des fins médicinales. 

                                                 
1
Résultats publiés dans le journal scientifique Naturwissenschaften en Juillet 2012. 
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L'étude a été menée sur les restes de squelettes datant d'environ 47 300 à 50 600 ans, sur le 
site d'El Sidrón au nord de l'Espagne. C'est plus particulièrement le matériel moléculaire 
piégé dans le tartre dentaire des sujets qui a été analysé. Celui-ci révèle la présence de traces 
de composés chimiques présents dans des plantes médicinales telles que la camomille et 
l'achillée millefeuille.[1] 

Combinant ces résultats à ceux de précédents travaux2, l'équipe de chercheurs émet 
l'hypothèse qu'au vu de la faible valeur nutritive et du goût amer de ces plantes, il est 
probable qu'elles aient été choisies pour leur vertu thérapeutique. 

 

 Une autre étude, menée sur le site préhistorique de Shanidar, au Nord-Est de l'Irak, 
nous livre de nouveaux éléments interprétables sur la base des restes de 9 Néandertaliens 
datés de 44 000 à 60 000 ans. Il s'agit d'une sépulture collective dont l'un des sujets fut 
inhumé avec 7 espèces végétales possédant des propriétés pharmacologiques. Selon Ralph S. 
SOLECKI, directeur des fouilles de Shanidar, ce traitement de faveur par rapport aux autres 
personnes inhumées indique qu’il s'agirait d'un personnage important, peut-être d'un 
guérisseur.[2] 

 Ces études ne prétendent pas apporter la preuve d'un homme de Neandertal 
médecin. Cependant, que celui-ci possède une connaissance des plantes médicinales, à 
l'instar des Grands primates tel que le chimpanzé3, semble de plus en plus admissible. 

  

 Les documents les plus anciens attestant de l'art de guérir placent la maladie et le 
remède dans un contexte magico-divin. Si, très tôt, l'Homme est capable d'observer les effets 
d'une plante médicinale (purgative, diurétique, émétique...), il est plus difficile d'en 
appréhender les mécanismes d'action. Ces effets sont alors attribués à des interventions 
mystiques et l'administration des remèdes, au même titre que leur récolte et leur 
préparation seront souvent ritualisées. 

 

Les premières traces de l'utilisation de plantes médicinales 
 

 A l'origine, il semble que la transmission du savoir se fait de façon orale et se 
perpétue avec la tradition. Née entre 3500 et 3000 av J.-C., l'écriture cunéiforme, apparue 
avec la civilisation sumérienne, permet la conservation et la diffusion des connaissances. 

 Ce qui, à ce jour, paraît être le document le plus ancien témoignant de l'art de guérir, 
est la Pharmacopée sumérienne de Nippur datée de 2200 av J.-C.. Il s'agit d'un recueil de 
plantes médicinales et de remèdes issus du monde animal et minéral, gravés sur une tablette 
d'argile. Les produits végétaux sont les plus représentés, on y retrouve, par exemple, le saule, 
la jusquiame, la rue, la ciguë.[3] 

                                                 
2
Après séquençage du génome de Néandertaliens du site d'El Sidrón, la même équipe de recherches détermine 

que ceux-ci possèdent le gène de la perception du goût amer. 

3Se rapporter aux travaux de Sabrina KRIEFF et de Michael A. HUFFMAN 
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Si cette pharmacopée traduit l'utilisation d'un certain nombre de remèdes issus de 
préparations plus ou moins complexes, elle ne présente aucune notion de dose ou de 
fréquence d'administration, ni les pathologies pour lesquelles ils sont utilisés. 

  

 Un autre témoignage de l'utilisation antique des plantes médicinales nous vient 
d’Égypte. Ce document constitue le manuscrit de connaissances médicales le plus 
volumineux connus à ce jour datant de cette époque (environ 20m de long sur 30cm de 
large). Il s'agit du Papyrus d'Ebers écrit à Thèbes en 1600 av J.-C.. 

Ce papyrus contient plus de 700 formules magiques, recettes et remèdes dont les formes 
sont à la fois diverses et complexes : collyres, bains de bouches, infusions, décoctions, pilules, 
cataplasmes, suppositoires... Contrairement aux tablettes sumériennes, la durée du 
traitement et les heures d'administration figurent sur le papyrus, de même que les 
proportions des ingrédients utilisés pour la fabrication des remèdes. Art de la pharmacie et 
art de la médecine s'y confondent et force est de constater que le rapport à la maladie et au 
remède y est très lié à la magie, au spirituel et au religieux. [4] 

 

 Le Papyrus d'Ebers et les autres pharmacopées d’Égypte Antique retrouvées 
démontrent une tradition de la recherche de la préservation de la santé. Ces écrits 
témoignent également de la volonté de transmettre des connaissances empiriques. 
Cependant, l'utilisation des plantes médicinales (ainsi que des autres remèdes en général) 
est intrinsèquement liée aux considérations sacrées et mythologiques de l'époque : la plante 
possède un pouvoir curatif qui provient d'un dieu au même titre que la maladie est le 
résultat d'un châtiment divin. 

 

 Plus tard, alors que la médecine va peu à peu se dépouiller de sa dimension mystique 
avec l'expérimentation et le développement des connaissances d'anatomie et de physiologie, 
la thérapeutique, elle, reste incomprise et confuse. Elle trouve, alors, son interprétation dans 
des lois de similitudes ou de contraires. Portées par des personnalités dont l'influence est 
considérable à cette époque, ces théories se dogmatisent et deviennent la base des travaux 
sur la thérapeutique. 

 

B- L'Empire gréco-romain 
 

La Grèce Antique : de la mythologie à la médecine 
 

 Héritière du savoir des civilisations qui l’ont précédée au Moyen-Orient, et au travers 
de grands personnages comme HIPPOCRATE et THEOPHRASTE, la civilisation grecque verra 
naître les bases de la médecine scientifique occidentale et connaîtra un essor de la 
connaissance des plantes médicinales. 
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 Au début de cette période la médecine est indissociable de la mythologie. C'est au 
travers des textes homériques que l'on entrevoit le rapport de cette civilisation à l'art de 
guérir. La thérapeutique est considérée comme un don divin, la manifestation divine résidant 
à la fois dans l'origine de la maladie et dans le mécanisme de fonctionnement du remède. 
Selon la légende, ASCLEPIOS (ESCULAPE chez les Romains), dieu de la médecine, serait le fils 
d'Apollon, l’élève du centaure CHIRON, et le père de PANACEE (déesse capable de guérir 
toutes les maladies) et d'HYGIE (déesse de la santé).  Selon certaines théories, ASCLEPIOS 
aurait été un personnage renommé se distinguant par ses connaissances, puis élevé au rang 
de divinité. 
On retrouve encore dans le nom de certaines plantes médicinales celui de ces figures 
mythologiques et de leur culte. Par exemple, le  Marronnier d'Inde 
ÆsculusHippocastanumévoque le nom d'ASCLEPIOS, la famille des Asclépiadacées porte le 
souvenir des Asclépiades (prêtres-médecins nés du culte d'ASCLEPIOS), le genre 
Centaureacelui des centaures. [5][6] [7] 

 
 HIPPOCRATE (460-356 avant J.C.) apparaît comme l'un des précurseurs fondamentaux 
de la médecine scientifique, à la fois médecin et pharmacien, il chercha une explication 
rationnelle aux maladies et à démystifier la médecine, de plus il établit les bases de l'éthique 
médical. Il prône une observation des symptômes afin d'établir un pronostic. L'influence de 
ses idées fut à tel point considérable, qu'on le considère aujourd'hui comme le père de la 
médecine occidentale; on lui attribue la rédaction de l'ensemble des documents du 
CorpusHippocraticum, etmême si il semble qu'HIPPOCRATE ne fut pas l'auteur de la totalité 
de ces documents (au vu de la disparité de leur contenu), il s'agit néanmoins d'un important 
témoignage des pratiques et des connaissances de l'art de guérir à cette époque. 

On dénombre environ 230 plantes dans la Pharmacopée du Corpus Hippocraticum(parmi 
lesquelles la Mandragore,  la Jusquiame, l'Opium, la Bryone, la Mercuriale, …), c'est 
également dans cet ouvrage qu'apparaît la théorie des quatre humeurs (théorie selon 
laquelle la santé repose sur l'équilibre entre les quatre humeurs présentes dans l'organisme : 
le sang, la bile, la pituite4 et l'atrabile5), la notion de Naturamedicatrix(les ressources de la 
guérison se trouvent dans la nature, et le médecin n'est là que pour aider le corps à rétablir 
son équilibre naturel). Les remèdes sont utilisés selon la thérapeutique des contraires, 
toujours dans le but de rétablir cet équilibre (par exemple les cholagogues sont utilisés pour 
éliminer un excès de bile).[8]  

 

                                                 
4
 Dans la médecine antique, « l'une des quatre humeurs cardinales dont la prédominance chez un individu 

donnait l'un des quatre tempéraments fondamentaux, le flegmatique ». Aujourd'hui la pituite est le « liquide 

glaireux, constitué d'un mélange de salive et de sécrétions œsophagiennes, rejeté le matin à jeun à la suite d'un 

spasme du cardia, par des sujets souffrant d'affections gastriques, notamment de la gastrite alcoolique. » 

5 L'atrabile, « encore appelée mélancolie ou bile noire, est un liquide froid et sec (contrairement à la pituite, 

froide et  humide). Ce fluide, considéré dans la médecine antique et sa théorie des humeurs comme étant la cause 

de la mélancolie et de l'hypocondrie, est hypothétique. » 
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 Dans l'Empire grec, les siècles suivants seront marqués par une extension de la 
science dans la médecine ainsi que par un approfondissement des connaissances des plantes 
et de leurs propriétés médicinales. ARISTOTE, scientifique et philosophe s'intéresse à 
l'anatomie et à la physiologie, son disciple THEOPHRASTE est, quant à lui, considéré comme 
le plus grand botaniste de l'Antiquité en étant l'auteur d'ouvrages considérables tels que 
« Historia Plantarum»  et « De CausisPlantarum» dans lesquels il réalise la première tentative 
de classification de plantes : leur description, leurs propriétés  et les dangers qu'elles 
présentent. Il y rejette les rituels magiques qui accompagnent encore la récolte des plantes 
et y développe la théorie des signatures selon laquelle la forme ou l'aspect de la plante ou 
d'une de ses parties évoquent par analogie son intérêt thérapeutique. [9] [10] 

 

L'Empire Romain : Le rayonnement de DIOSCORIDE et de GALIEN 
 

 Les connaissances de la civilisation romaine en thérapeutique proviennent 
majoritairement de la Grèce. A l'origine, l'art de guérir n'est pas le domaine de prédilection 
des Romains. En effet, en matière de santé ils auraient hérité des connaissances des 
Étrusques (thérapeutique à dominante magique) et celles-ci se sont principalement 
développées grâce à l'influence helléniste. 

 

 De cette époque, on retient deux personnalités en particulier : le premier est 
DIOSCORIDE (au Ier siècle et d'origine grecque). Il décrira plus de six cents plantes dans son 
« De Materia Medica », celui-ci restera un ouvrage de références en matière de plantes 
médicinales pendant près de deux millénaires, ayant donné naissance à une discipline 
universitaire du même nom : La Matière Médicale. On y retrouve des plantes qui soignent la 
douleur, qui agissent sur le système digestif ou urinaire, les affections de la peau... 
DIOSCORIDE y mentionne également leur toxicité, leurs préparations, les usages de ses 
prédécesseurs ainsi que ses propres observations. De DIOSCORIDE, on retiendra également 
la contribution à la « Théorie des Signatures »; théorie à laquelle une partie de la 
Phytothérapie actuelle fait toujours plus ou moins référence. [11] 

 

 La seconde grande figure médicale sera GALIEN (fin du IIème siècle) dont les influences 
sont en grande partie hippocratique puisqu'il reprend, en la complexifiant la théorie des 
quatre humeurs, ainsi que la notion de thérapeutique par les contraires. Les plantes utilisées 
pour soigner sont qualifiées, à l'instar des quatre humeurs, de chaudes, de froides, 
d'humides ou de sèches et ces qualités s’échelonnent selon quatre degrés, d’intensité 
progressive, selon l’effet que la plante produit sur l’organisme (par exemple, selon ce principe 
l'amande amère est chaude au premier degré et le poivre au quatrième, la chicorée, quant à 
elle, est froide au premier degré). Il attache également une grande importance à la 
préparation des médicaments d'où le nom de pharmacie galénique pour parler de l'art de la 
formulation pharmaceutique. [12] 
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 On constate que dans l'Antiquité gréco-romaine, il est difficile d'identifier une 
profession pharmaceutique telle qu'on l'entend aujourd'hui. L'art thérapeutique s'articule 
autour de plusieurs activités : les rhizotomes et les herbarii(herbiers) sont spécialisés dansla 
cueillette et dans la vente des plantes médicinales sur le marché public et aux médecins, 
ceux-ci fabriquent eux-mêmes leurs remèdes. Le pharmacopola (correspondant à peu près 
aux futurs épiciers-droguistes) est un vendeur ambulant de drogues mais il est parfois 
considéré comme un charlatan.[13] [14] 

Notons que les rhizotomes et les herbarii, par leur rapport direct avec les simples peuvent 
s'apparenter aux professions qui ont contribué à la naissance du métier d'herboriste. 
Relevons également l'ambivalence portée par le mot grec pharmakonqui signifie à la fois les 
remèdes et les poisons, et ses dérivés (pharmakopôlès, pharmakos, pharmacopoios, 
pharmaktès, pharmakotribès,...) « qui désignent à peu près indifféremment : empoisonneur, 
sorcier ou pharmacien ». [15] 

 

 La pensée Hippocratico-galénique dominera jusqu'à la Renaissance. La plante est au 
cœur de la thérapeutique mais en Occident, cette dernière s'enrobe de théorisation et de 
dogmatisme. Dans un contexte politique perturbé à la chute de l'Empire Romain (au Vème 
siècle) et avec l'expansion du christianisme, la médecine est détenue par le Clergé et se 
pratique dans les monastères.  Alors que l'Occident traverse cette période d'obscurantisme 
voire de recul médical, les sociétés arabo-musulmanes s'approprient les théories 
Hippocratico-galéniques et les développent. 

 

C- Le Moyen-âge 
 

Le début du Moyen-âge et l'héritage des sociétés arabo-musulmanes 
  

 Au début du Moyen-âge, en Occident, le Clergé a la mainmise sur la médecine 
« savante » au travers des ouvrages médicaux hérités de l'Antiquité, qui sont conservés et 
recopiés au sein des monastères. Sur le modèle du jardin de l'abbaye de Saint Gall, les 
plantes médicinales sont cultivées dans desherbularius ou « jardins des simples » par les 
moines. Le legs de l'Antiquité gréco-romaine est reclus dans la sphère religieuse et ne 
bénéficiera que de peu d'évolution. Dans les villages se pratique une médecine populaire 
empreinte de mysticisme. [16]  

 Citons tout de même Hildegarde DE BINGEN, religieuse qui s'est distinguée par sa 
contribution à l'art de guérir, notamment par son apport à la phytothérapie grâce à la 
rédaction d'importants ouvrages en particulier sur les plantes médicinales. [17] 

 Pour apprécier l'avancée médicale et pharmaceutique du milieu du Moyen-âge, la 
littérature se tourne vers l'Orient et l'héritage qu'elle a légué. Sont cités, pour comprendre 
les progrès réalisés, les éléments majeurs suivants : 
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– Les sociétés dites arabo-musulmanes (contemporaines à la chute de l'Empire Romain 
et au début du Moyen-âge occidental) qui s'étendent sur la péninsule arabique et son 
pourtour vont tirer bénéfices de leur situation géographique et du développement des 
routes commerciales, en en faisant une interface privilégiée et un lieu d'échanges 
pluriculturels importants aussi bien en termes de connaissances médicales que dans 
l'enrichissement de l'arsenal thérapeutique. 

– Les abondantes traductions, reproductions, compilations des travaux Hippocratico-
galéniques  qui feront de la civilisation arabo-musulmane le refuge des connaissances de 
l'Empire gréco-romain de l'Antiquité. 

– Les innovations techniques qui ont permis l'amélioration des techniques de 
distillation ainsi que l'apparition de nouvelles formes pharmaceutiques avec, par exemple, la 
découverte du sucre de canne qui permet la confection de sirops.  

– L'individualisation de la profession pharmaceutique avec l'apparition des sayadila. 
Cette profession est née à Bagdad et soumise à des règles strictes définies dans les grabadins 
(dans le monde arabe ce mot désigne un ensemble de textes qui régit les préparations 
pharmaceutiques dont l'équivalent moderne est la pharmacopée). Les officines sont 
inspectées afin de détecter les éventuelles fraudes sur la qualité des drogues.  

– Le Canon de la Médecine légué par AVICENNE (Xe-XIe s.). Célèbre Encyclopédie qui, 
entre autre, réalise la synthèse des doctrines hippocratiques, galéniques et aristotéliques. 
Deux des cinq livres composant l'ouvrage sont consacrés aux médicaments : les livres II et V. 
Le livre II comporte près de 800 monographies de simples et le livre V près de 600 formules 
de remèdes composés. Il propose également des critères pour l'expérimentation clinique des 
médicaments. [18] [19] 

 

 Il semble qu'au moins en partie, c'est à l'illustre moine de l'abbaye du Mont-Cassin 
(Italie), Constantin L'AFRICAIN, que l'on doit une progression significative de l'art médical au 
Moyen-âge en occident. En effet, originaire de Carthage (Tunisie) et ayant réalisé de 
nombreux voyages, lorsqu'il intègre son abbaye, il consacre son travail à la compilation et à la 
traduction d'ouvrages issus des civilisations arabo-musulmanes. Les traductions arabo-latines 
marquent un tournant important dans l'évolution de la médecine occidentale. [20] 

 

Séparation de la corporation des médecins et des apothicaires 
 

 Le XIIème siècle est marqué par la création de nombreuses Universités – du latin 
Universitas qui signifie corporation – et en particulier celles de Salerne (Italie) et de 
Montpellier (France). Ces dernières furent des foyers de diffusion et de développement des 
connaissances de la Matière Médicale et elles ont peu à peu contribué à une laïcisation de la 
médecine-pharmacie ainsi qu'à une séparation de ces deux disciplines. [21] 
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 En France, au début du XIIIème siècle, au sein des Universités l'art de la médecine 
s'individualise de celui de la pharmacie. La médecine s'institutionnalise et celui qui la 
pratique doit se libérer des tâches jugées peu valorisantes telles que la préparation des 
remèdes. Ce sont donc les apothicaires qui, à la fois, préparent et vendent des remèdes. Ils 
sont à l'époque associés aux épiciers et droguistes car les limites de chacun de ces titres sont 
mal définies et leurs problématiques sont communes en matière d'approvisionnement en 
drogues et en épices, ce qui alimente la concurrence et le conflit entre ses professions, 
bientôt organisées en corporations. [22] 

 C'est en 1258  que Louis IX donne un statut aux apothicaires qui seront seuls 
responsables de la préparation et de la vente des médicaments. La corporation des 
apothicaires se subdivise en deux professions : 

• les stationarii : qui vont préparer les remèdes et les vendre 

• les confectionarii : qui, en plus de préparer les médicaments, sont capables de suivre 
un diagnostic, de comprendre l'avis du médecin et de proposer un médicament 
adapté 

Conformément aux usages de l'époque et selon les règles des corporations, la profession se 
voit réglementée et sa formation encadrée. Cette formation pratique consiste en une 
période d'apprentissage et de compagnonnage sous la direction d'un maître, puis est 
sanctionnée par un examen. 

 Les conflits entre apothicaires et épiciers notamment, sont nombreux. En effet, les 
premiers reprochant au second d'outrepasser leur domaine d'activité en pratiquant le 
commerce de certains remèdes. [23] 

  
 Il faudra attendre l'année 1777 pour que Louis XVI sépare plus nettement les corps de 
métiers. La préparation et la vente de « ...sels, compositions ou préparations entrantes au 
corps humain en forme de médicaments... » sont réservées aux apothicaires – c'est le début 
du monopole pharmaceutique – . De plus,  l'instauration de la « Maîtrise de Pharmacie » 
dans le cadre de la création du « Collège de Pharmacie », permet à la discipline d'accéder au 
rang de savoir et non plus seulement à celui de savoir-faire. On ne parle plus d'apothicaire, 
mais de pharmacien. [26] 

A cette époque, la concurrence persiste néanmoins entre la thérapeutique des apothicaires 
récemment promus au rang de pharmaciens universitaires et la thérapeutique populaire, 
empirique qui s'exerce dans les campagnes où les remèdes sont à la fois délivrés par les 
religieux, colporteurs, herboristes, charlatans... ..., car si le monopole des pharmaciens est 
affirmé, il n'existe pas encore de définition légale du médicament. A cette époque, le « poids 
médicinal » est le critère pour décider si la vente d'une drogue est réservée au monopole 
pharmaceutique. [27] 
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 Concernant la profession d'herbier (qui deviendra « herboliste », puis herboriste), on 
retrouve une déclaration de Philippe VI, datant du 22 mai 1336, qui soumet les apothicaires, 
leurs valets et les herbiers à un serment. Celui-ci leur impose l'inspection de leurs remèdes 
par les médecins. [24] Il apparaît qu'en dehors de ce serment, aucun autre règlement n'est 
venu conforter ou officialiser le statut des herboristes, favorisant par ce biais l’émergence de 
charlatans et colporteurs, se revendiquant herboristes et ternissant la réputation de cette 
profession. Souffrant vraisemblablement de l'importance économique des épiciers et des 
apothicaires, les vendeurs de simples réclamaient cependant d'être reconnus officiellement 
et d'être placés sous la tutelle de la Faculté de Médecine, comme en témoigne un placet 
publié à la Gazette de Médecine n° IV, daté de 1762. [25] 
 

 C'est en 1778 qu'est créé le premier diplôme d'herboristerie à la Faculté de Médecine, 
répondant à leur désir de reconnaissance.[28] Toutefois, il apparaît que le manque de 
considération dont a souffert la profession, pendant que le statut de pharmacien gagnait ses 
lettres de noblesse, a affaibli le corps des herboristes. Pour preuve, peu d'ouvrages 
concèdent, même en partie, une place significative à l'histoire des herboristes. Même au 
travers de ceux traitant de l'histoire de la pharmacie, il a été difficile de déterminer leur 
parcours. Une explication à cette discrétion historique peut être fournie par la définition de 
l’herboriste de la Grande Encyclopédie (1885-1902) : « La profession d'herboriste remonte à 
une très haute antiquité. A Rome, les herbarii avaient la coutume, conservée par les 
herboristes actuels, de suspendre devant leurs officines des guirlandes de plantes. En France, 
pendant tout le moyen âge, il y eut aux environs des Halles un marché forain d'herbes 
officinales. Mais les herboristes proprement dits avaient à peu près disparu, supplantés qu'ils 
étaient par les épiciers et les apothicaires. Ils reparurent à la fin du XVIIIème siècle. 
Actuellement (1894) ils sont au nombre de 1,200 environ, répartis surtout dans les grandes 
villes ». [29] 

 

D- XIXème et XXème siècle 

Révolution française et mise sous tutelle de l’État : Codification des professions de santé 
 

 Près de 2 ans après la Révolution française, en mars 1791, toutes les corporations, y 
compris le Collège de Pharmacie, sont supprimées. Mais compte tenu des risques pour la 
santé publique de voir se développer le commerce et la dispensation de remèdes sans 
aucune forme de contrôle, le pharmacien « gardien des poisons » est reconnu indispensable 
à la société et le Collège sera rétabli six semaines plus tard, à titre provisoire. [30] 

 Dans le but de se débarrasser de son image corporatiste pour mieux correspondre 
aux idées nouvelles de liberté, le 20 mars 1796, le Collège cédera sa place à la « Société Libre 
des Pharmaciens de Paris ». Cependant, dans les faits, la Société fonctionnera toujours 
comme une corporation. Ainsi, ses membres sont-ils chargés de l'organisation et de la 
formation de la profession. A ce titre, fut créée une "école gratuite de pharmacie", 
supprimée quelques années plus tard, lorsque l’État s'empara des questions de Santé 
publique. [31] 
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 Sur les quatre titres de la loi du 21 germinal an XI (21 avril 1803) organisant la 
pharmacie, l'un concerne l'exercice de la profession, et trois,  son enseignement. 

En ce qui concerne l'exercice de la profession, la loi réaffirme le monopole pharmaceutique 
et confie l'inspection des pharmaciens et de leur officine à la tutelle de l’État. De fait, la 
Société Libre des Pharmaciens de Paris disparaîtra et sera remplacée par la Société des 
Pharmaciens de Paris, qui ne régulera plus la profession mais permettra les échanges entre 
pharmaciens du point de vue de leurs travaux de recherches. Cette société est aujourd'hui 
devenue l'Académie Nationale de Pharmacie. [30] 

De même, la formation et la validation des acquis furent formalisées et uniformisées par 
l’État, délivrant au candidat en fonction de son cursus, soit un statut de pharmacien de 1ère 

classe avec une compétence nationale (cursus à la fois théorique au sein d'une École de 
Pharmacie et pratique), soit un statut de pharmacien de 2ème classe avec une compétence 
locale (cursus purement pratique). 

 

Vie et mort de la profession d'herboriste 
 

 La loi du 21 germinal an XI fixe également les droits et les devoirs de l'herboriste : 
« Nul ne pourra vendre à l'avenir, des plantes médicinales, ou des parties de plantes 
indigènes fraîches ou sèches ni exercer la profession d'herboriste, sans avoir subi auparavant, 
dans une des Écoles de Pharmacie, ou par devant un jury de médecins, un examen qui prouve 
qu'il connaît exactement les plantes médicinales. Il sera délivré aux herboristes un certificat 
d'examen par l’École ou le jury par lequel ils seront examinés, et ce certificat devra être 
enregistré à la municipalité du lieu où ils s'établiront. ». 

  
 Dès lors, plusieurs lois viennent conforter le statut des herboristes. Ils sont désormais 
des diplômés de l’État français et reçoivent un enseignement scientifique validé par un 
diplôme national pour les herboristes de 1ère classe et par un diplôme départemental pour 
les herboristes de 2de classe (décret impérial du 22 août 1854 - art. 14). La frontière entre 
herboristes et pharmaciens semblent définie, d'autant qu'avec l'industrialisation et la 
normalisation des spécialités pharmaceutiques, la pharmacie s'est vue profondément 
transformée. Selon une enquête réalisée en 1999-2000, par l’Académie nationale de 
Pharmacie [32], l'industrialisation a conduit« au remplacement progressif des préparations 
magistrales et officinales par les spécialités » fournies par l'industrie chimique, mais les 
pharmaciens remettent régulièrement en cause la légitimité des herboristesd'autant plus 
que ceux-ci prolifèrent et ne se contentent pas de distribuer les plantes médicinales. On 
retrouve dans les officines des herboristes des articles de lunetterie, des dentifrices, des 
produits d'hygiène, des bandages herniaires, des produits diététiques... Pharmaciens et 
herboristes se disputant alors un marché aux frontières floues de produits paramédicaux et 
parapharmaceutiques. [33] 
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 La loi du 5 avril 1928 modifiée par la loi du 30 avril 1930, qui pose les bases de 
l'assurance sociale, reconnaît aux herboristes, au même titre que les pharmaciens, la 
compétence pour exécuter les ordonnances que leur présentent les assurés sociaux. 
Néanmoins, cette loi porte avec elle le système inédit de remboursement des médicaments, 
ce qui change également le comportement de la population : les classes populaires n'ont 
plus l'utilité d'une médecine à deux vitesses, et a fortiori de l'herboristerie qui incarnait à 
l’époque « la médecine du pauvre » (par le faible coût que représentait les plantes 
médicinales par rapport aux nouveaux médicaments de l’industrie chimique). 
 

 Dans ce contexte de révolution industrielle, l’utilisation des plantes médicinales est 
progressivement reléguée à un passé archaïque, de plus, les procès entre pharmaciens et 
herboristes sont nombreux (pour les raisons évoquées plus tôt). Et les inimitiés entre les 
deux corps se raviveront en 1932, lors de l’adoption par la chambre des députés du projet de 
loi tendant à déterminer les règles de l’exercice de la profession.[34] [35] 
 
La grève des étudiants en pharmacie 
 
 Les étudiants en pharmacie seront les plus virulents contre cette nouvelle loi. 
L’article que publient les élèves de la Faculté de Pharmacie de Toulouse, dans l’édition du 29 
mai 1932 du quotidien « L’Express du Midi », est un compte rendu de la réunion qui s’est 
tenue la veille : 
« C'est hier au soir, à 21 heures, salle du Sénéchal, qu'a eu lieu une assemblée générale 
groupant les étudiants en pharmacie de Toulouse et le Syndicat des pharmaciens de la Haute-
Garonne. 
Après un commentaire de la loi sur l'herboristerie, les étudiants ont porté à la connaissance 
des pharmaciens présents l'ordre du jour voté dans leur assemblée générale du matin. 
Après l'approbation unanime de cet ordre du jour, l'attitude éventuelle des pharmaciens de 
Toulouse et du département a été examinée dans le cas où la loi passerait au Sénat. 
Il a été décidé en parfait accord avec le président du Syndicat des pharmaciens et les 
pharmaciens présents que : 
« Dans le cas où cette loi viendrait devant le Sénat, une grève de 24 heures serait faite en 
signe de protestation par tous les pharmaciens de Toulouse et du département ; 
Que l'ordre du jour suivant sera transmis au Congrès de l'assemblée générale des Syndicats 
pharmaceutiques de France, qui doit avoir lieu à Evian, le 5 juin prochain. 
*…+ 
« Etant donné le projet de loi sur l'herboristerie, voté par la Chambre des députés le 31 mars 
1932, prévoyant la création d'études pour les étudiants en herboristerie ; 
« Attendu que ledit projet donnerait aux herboristes un droit nouveau : celui de vendre des 
mélanges de plantes fraiches ou sèches, préparées d'avance ou non, et des produits naturels 
découlant des plantes et ouvrirait ainsi la porte à tous les abus ; 
« Les étudiants en pharmacie et les pharmaciens de Toulouse, présents à la séance, 
considérant qu'un tel état de chose enlève désormais les justes privilèges du diplôme de 
pharmacien, et l'herboristerie, ainsi sortie de ces limites, ferait double avec la pharmacie ; 
« Considérant qu'une telle innovation créerait, en outre, un véritable danger pour la santé 
publique, les herboristes n'ayant pas les données indispensables pour en assumer les 
responsabilités ; 
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« Elèvent une vive protestation contre un tel fait, et font appel à MM. Les sénateurs pour 
croire qu'il est de toute justice de laisser dans l'accomplissement d'un rôle social les seuls 
droits aux seuls diplômes méritant cette confiance par de longues et difficiles études ; 
« En outre, ils émettent des vœux pour que l'administration surveille avec vigilance l'exercice 
actuel de l'herboristerie,dont l'empiètement sur la pharmacie s'accroît toujours davantage 
illégalement, ainsi que le prouvent les rapports nombreux inspecteurs. Dès lors, ils prient 
respectueusement les Pouvoirs publics de porter leur attention sur un commerce qui n'a plus 
sa raison d'être et dont la suppression par extinction serait d'utilité publique. » [36] 
 
Cet article dresse un tableau de l’ambiance de l’époque : les pharmaciens considèrent les 
herboristes comme une menace et veulent voir cette profession disparaître. 
 
 Par ailleurs le mouvement de grève s’est déjà initié, puisqu’on retrouve dans une 
édition du Figaro, daté du même jour (29 mai 1932), un article qui dresse un état des lieux 
des différentes situations aux abords des universités : à Paris et en province le mouvement 
est à peu près général (en dehors de Bordeaux où les élèvent suivent encore les cours). 
 
A l'Association générale des herboristes, le président d’honneur M. LAURIER et le président 
M. TOUNISSAUX déclarent ne jamais avoir pensé vendre les produits pharmaceutiques, mais 
souhaitent seulement établir d'une façon très nette leur droit à la vente des plantes 
médicinales. Ils rappellent également les insuffisances de la loi du 21 Germinal an XI qui ont 
conduit à de nombreux procès. [37] 
 
 Certains attribuent cette virulence de la part des étudiants et des pharmaciens à la 
crainte de ne pouvoir s’installer du fait du nombre importants qu’ils étaient par rapport aux 
besoins de la population. [38] [39] 
 
 C’est donc dans ce climat, qu’en 1941 où l’on comptait environ 4500 herboristes et 
11000 pharmaciens, que l'alinéa 1 de l'article 59 de la loi du 11 septembre 1941 supprime le 
diplôme d'herboriste : « il ne sera plus délivré d'inscription pour le diplôme d'herboriste après 
la date de publication de la présente loi. S'ils sont français, les herboristes diplômés auront le 
droit d'exercer leur vie durant. ». 
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II- Définitions, concepts de base et législation 

A- Définitions  et concepts de base  
 

 Pour comprendre la législation, l'histoire et la place qu'a aujourd'hui la phytothérapie 
dans la pensée collective et dans la communauté scientifique, il faut en appréhender les 
nuances. Les notions qui vont suivre sont le résultat de l'histoire complexe des plantes 
médicinales. Ce sont, à la fois, des apports scientifiques, sociologiques, réglementaires et 
historiques qui ont construit la phytothérapie d'aujourd'hui. 

 

La Phytothérapie 
 

 Étymologiquement, du grec « phyton » qui signifie plante et « therapein » qui signifie 
soigner. La phytothérapie est l'utilisation de plantes à des fins thérapeutiques. 

Ayant conjointement évoluée avec le développement scientifique et industriel, la 
phytothérapie revêt désormais des pratiques variées. 

La littérature scientifique, de même que la législation des médicaments à base de plantes 
distinguent, sans systématiquement les opposer, l'approche traditionnelle et l'approche 
scientifique de la phytothérapie. 

 

• La Phytothérapie traditionnelle 

 

 Elle relève du concept philosophique voire de l'idéologie pour certains, ou trouve sa 
justification dans l'empirisme pour d'autres, c'est la forme de phytothérapie la plus 
controversée. 

Les plantes médicinales représentent depuis des siècles le plus important réservoir 
thérapeutique. En l'absence d'outils scientifiques, un ensemble de connaissances s'est 
constitué par l'observation et par l'expérience. 

  

 Certaines propriétés des plantes médicinales ont pu être mises en avant dans le cadre 
d'une démarche globale. En effet, les principes actifs n'ont été isolés qu'au début du XIXème 
siècle, alors que jusqu'à cette date, les plantes ou parties de plantes étaient utilisées telles 
quelles, subissant de moindres transformations (macérations, infusions, alcoolats...). De 
même, l'observation de l'éventuelle activité d'une plante sur l'organisme ne pouvait être 
révélée que par  la modification de la symptomatologie du patient. 

 De fait, l'approche traditionnelle revêt un caractère « intégral », « global » qui 
l'éloigne de l'approche médico-scientifique occidentale actuelle qui, elle, tend davantage à la 
purification, à l'isolement des substances et à l'identification précise des mécanismes 
d'action pharmacologique sur des récepteurs, des cellules ou des organes. Il n'en demeure 
pas moins que cette approche offre une échelle d'observation inégalée, tant sur la durée que 
pour le nombre de sujets.  [40] 



  

22 

 

• La Phytothérapie moderne 

 

 Avec l'avènement de la chimie moderne, l'étude des plantes médicinales a permis de 
déterminer les mécanismes d'action régissant les propriétés thérapeutiques concédées par 
l'usage traditionnel, et a également ouvert la voie à l'utilisation de produits d'extraction ou 
de synthèse. Ces derniers révélant une activité à la fois plus importante et reproductible, là 
où les plantes médicinales avaient pu présenter de plus grandes variabilités d'efficacité 
qualitativement et quantitativement. 

Ainsi, les plantes médicinales en tant qu'outils thérapeutiques ont alors été peu à peu 
reléguées au statut de simples matières premières au profit de l'utilisation de principes actifs 
purifiés, hémi-synthétisés ou synthétisés. 

 

 Néanmoins, l'importante source d'innovation qu'elles représentent, le regain d'intérêt 
de la population pour la phytothérapie et la volonté de sécuriser cette pratique sont autant 
de raisons qui ont mené au retour de la thérapeutique par les plantes dans un cadre 
scientifique multidisciplinaire. 

 

 La pharmacognosie et, plus récemment, l'ethnopharmacologie et la phytothérapie 
clinique ont permis de valoriser l'utilisation des plantes médicinales et de réaliser le passage 
vers une phytothérapie « moderne ». Celle-ci intègre les données ancestrales et au niveau 
scientifique, elle tient compte des mécanismes de synergie des différents constituants d'une 
même plante et des plantes entre elles, ainsi que des réactions physiologiques cliniques 
qu'elles provoquent sur un individu donné.[40] 

 

L'Ethnopharmacologie 
 

 Cette discipline est un apport important au développement de la phytothérapie 
moderne. 

En pratique, sa méthodologie est précise : elle consiste dans un premier temps en un 
recensement des pratiques thérapeutiques ancestrales auprès des tradipraticiens d'une zone 
géographique déterminée, puis en une étude en laboratoire destinée à évaluer l'efficacité 
desdites pratiques, la dernière étape permet la valorisation et la promotion des remèdes 
traditionnels dont la pertinence de l'utilisation a été démontrée en laboratoire. 

De par son approche pluridisciplinaire, qui fait à la fois appel aux sciences humaines et 
sociales (ethnologie, histoire) et aux sciences naturelles (botanique, pharmacologie, chimie, 
toxicologie...), elle présente un intérêt aussi important pour les pays en développement, que 
pour les pays développés : elle permet la conservation et la diffusion des savoirs traditionnels, 
une meilleure accessibilité aux soins pour les populations locales, de nouvelles ressources 
thérapeutiques avec la promesse d'innovation et de faible iatrogénie. [41] [42] 
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La Phytothérapie Clinique 
 

 Cette approche de l'utilisation de la plante médicinale repense la prise en charge 
thérapeutique de façon originale : 

– elle tient compte de l'état général du patient et d'un examen clinique approfondi et 
non pas uniquement de la symptomatologie du patient, 

– elle conçoit la plante médicinale selon les données de la tradition et un usage validé 
par les connaissances scientifiques actuelles, 

– elle utilise l'outil phytothérapeutique en exploitant l'ensemble de ses potentialités 
connues (synergie, utilisation de doses pondérées) afin de rétablir l'équilibre physiologique 
du patient. 

 

Notion de "Totum" 
 

 L'utilisation du « totum » de la plante fait partie des principes de base en 
phytothérapie. En effet, le profil chimique et pharmacologique des plantes médicinales se 
compose d'un mélange complexe desubstances, présentes en quantités variables et souvent 
faibles. S'il est parfois difficile de recenser précisément chaque molécule de ce mélange, on 
sait que ces molécules produisent entre elles des effets de synergie, de potentialisation voire 
même d'antagonisme qui sont responsables d'une modulation de l'activité de la plante. On 
sait également que dans certains cas, chacune de ces molécules prises isolément ne produit 
pas le même effet que lorsqu'elles sont conjuguées. C'est le principe du « tout » supérieur à 
la somme des parties.  [43] 

 

Holisme 
 

 Du grec ancien holos signifiant « la totalité, l'entier », c’est un néologisme créé en 
1926 par Jan Christiaan SMUTS. Celui-ci définit ce concept comme suit : « tendance dans la 
nature à constituer des ensembles qui sont supérieurs à la somme de leurs parties, au 
travers de l'évolution créatrice ». En médecine, le terme « holistique » est utilisé en 
opposition à la tendance qu'à la médecine conventionnelle de traiter un organe ou un 
symptôme et non le patient dans sa globalité. [44] 

 

B- Législation 
 

 La législation qui encadre l'acte de dispensation ou la vente de produits de 
phytothérapie est très complexe. Il est indispensable d'en connaître les principes pour 
comprendre la distinction fondamentale entre le champ d'activité des pharmaciens et celui 
des herboristes. 
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Pharmacopée 
 

 Rétrospectivement, on nomme pharmacopées, les ouvrages encyclopédiques 
antiques qui référencent les substances entrant dans la confection des remèdes, leurs 
propriétés et leurs emplois. Avant l'avènement de la chimie moderne, le règne végétal y est 
majoritairement représenté, et dans une proportion plus faible, le règne animal et le règne 
minéral. Ce sont, par exemple, le papyrus d'Ebers ou les Pen t'sao chinois. [45] 

 Dans son acception moderne, la Pharmacopée est un recueil officiel et réglementaire 
des matières premières à usage thérapeutique et des médicaments autorisés dans un pays 
ou dans un ensemble de pays. Elle contient les normes officielles relatives au contrôle qualité 
des processus de développement, de production et de commercialisation. C'est une base 
aussi bien juridique que scientifique. [46] 

 

Selon l'article R5112-1 modifié par le décret n°2006-1145 du 12 septembre 2006 – art.1 du 
Code de la Santé publique : 

 

« La pharmacopée mentionnée à l'article L. 5112-1 est un recueil comprenant : 

1° La nomenclature des drogues, des médicaments simples et composés, des articles 
officinaux ; 

2° Une liste des dénominations communes de médicaments ; 

3° Les tableaux de posologie maximale et usuelle des médicaments pour l'adulte et pour 
l'enfant ; 

4° Des renseignements qui peuvent être utiles au pharmacien pour la pratique 
pharmaceutique. 

La pharmacopée indique les caractères des médicaments, les moyens qui permettent de les 
identifier, les méthodes d'essai et d'analyse à utiliser pour assurer leur contrôle, les procédés 
de préparation, de stérilisation, de conservation desdits médicaments ainsi que les règles de 
leur conditionnement, leurs principales incompatibilités et un ensemble de données qui 
peuvent être utiles au pharmacien pour leur préparation et leur délivrance. » 

En France, s'applique la Pharmacopée Européenne et elle est complétée par la Pharmacopée 
Française : 

Article L5112-1 

• Modifié par LOI n°2009-594 du 27 mai 2009 - art. 12 
• Modifié par LOI n°2009-594 du 27 mai 2009 - art. 13 

« La pharmacopée comprend les textes de la pharmacopée européenne et ceux de la 
pharmacopée française, y compris ceux relevant de la pharmacopée des outre-mer qui 
remplissent les conditions de la réglementation en vigueur dans le domaine. Elle est préparée, 
rendue obligatoire et publiée dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Un décret en Conseil d’État fixe les adaptations de la pharmacopée française nécessitées par 
les particularités des plantes médicinales d'usage traditionnel dans les départements et 
collectivités d'outre-mer. » 
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 Les plantes médicinales sont inscrites à la Pharmacopée à double titre : en tant que 
matières premières pour la fabrication de médicaments et en tant que substances à activité 
thérapeutique propre, les progrès en matière de pharmacologie et le développement de la 
pharmacognosie ayant permis de confirmer ou de réfuter les usages ancestraux. 

 

Elles sont classées selon deux listes (cf Annexe 1): 

- LISTE A : Plantes médicinales utilisées traditionnellement, 

- LISTE B : Plantes médicinales utilisées traditionnellement en l’état ou sous forme de 
préparation dont les effets indésirables potentiels sont supérieurs au bénéfice 
thérapeutique attendu. 

La Pharmacopée est, en résumé, l'ouvrage de référence pour l'exploitation des plantes 
médicinales. 

 

 En Phytothérapie, les produits sont commercialisés sous formes de plantes entières 
ou divisées, sous de nombreuses formes galéniques (en l'état, gélules, comprimés, ampoules, 
crèmes, ...) et appartiennent à des catégories variées en termes de statut juridique. C'est 
pourquoi, dans un premier temps, nous étudierons le cas des plantes dites médicinales, sur 
lesquelles repose l'ensemble de la filière. Puis, celui des médicaments à base de plantes et 
des compléments alimentaires, dont la frontière mal définie constitue le siège d'un 
continuum de définitions et de concepts entre effets pharmacologiques et physiologiques. 

 

Les plantes dites médicinales 
 

 En France, la distribution des médicaments relève du monopole pharmaceutique. 
Mais les plantes possédant des propriétés médicinales répondent-elles stricto sensu à la 
définition législative du médicament? 

 

Selon l'article L5111-1 du Code de la Santé Publique : 

 

« On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant 
des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou animales, ainsi 
que toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l'homme ou chez l'animal ou 
pouvant leur être administrée, en vue d'établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger 
ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une action pharmacologique, 
immunologique ou métabolique. Sont notamment considérés comme des médicaments les 
produits diététiques qui renferment dans leur composition des substances chimiques ou 
biologiques ne constituant pas elles-mêmes des aliments, mais dont la présence confère à ces 
produits, soit des propriétés spéciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des 
propriétés de repas d'épreuve. 

[...] 
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Lorsque, eu égard à l'ensemble de ses caractéristiques, un produit est susceptible de répondre 
à la fois à la définition du médicament prévue au premier alinéa et à celle d'autres catégories 
de produits régies par le droit communautaire ou national, il est, en cas de doute, considéré 
comme un médicament. » 

 
 Une plante médicinale sera donc qualifiée de médicament et sera soumise à sa 
législation si elle répond à cette définition. De cet article émergent deux concepts : le 
médicament par fonction (la substance exerce une fonction physiologique) et le médicament 
par présentation (la substance est « présentée comme » ayant des propriétés thérapeutiques 
ou préventives). 
 

Dans la Pharmacopée française la monographie « plantes médicinales » donne cette 
définition : 

 

« drogues végétales au sens de la Pharmacopée européenne, dont au moins une partie 
possède des propriétés médicamenteuses. Des plantes ayant des propriétés 
médicamenteuses peuvent également avoir des usages alimentaires ou condimentaires, ou 
encore servir à la préparation de boissons hygiéniques. Pour ces diverses utilisations, il s'agit 
soit des mêmes parties de plantes, soit de parties différentes. ». 

N.B. : on entend par « boissons hygiéniques », des boissons ayant un effet positif sur la santé 
(les tisanes par exemple). 

 Dès lors, la plante ou la partie de la plante qui possède une activité thérapeutique et 
qui est inscrite à la Pharmacopée, appartient au monopole pharmaceutique et est donc 
soumise, pour sa commercialisation, à une demande d'Autorisation de Mise sur le Marché 
(AMM) délivrée par l'ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits 
de santé). Cependant, la Pharmacopée européenne reconnaît aux plantes médicinales des 
propriétés autres que thérapeutiques et à ce titre, il est difficile de légitimer leur 
monopolisation par le circuit pharmaceutique lorsque l'on retrouve à la fois des propriétés 
thérapeutiques et non thérapeutiques pour une même plante (Ail, Cumin ou Thym par 
exemple). 

 

 En vue de répondre à cette problématique et d'une harmonisation avec les pays 
membres de l'Union Européenne, l'article D 4211-11 du Code de la Santé Publique modifié 
par le décret n°2008-841 du 22 août libéralise 148 plantes. Cet article précise la ou les 
parties autorisées ainsi que leur(s) forme(s) d’utilisation (en l’état, en poudre et/ou sous 
forme d’extrait sec aqueux). Elles peuvent être vendues par des personnes autres que des 
pharmaciens à condition de ne pas adjoindre à la commercialisation de ces plantes des 
indications thérapeutiques, auquel cas, la plante serait considérée comme médicament par 
présentation. 

Les mélanges de ses plantes sont aussi interdits sauf pour les 7 plantes suivantes : camomille, 
oranger, menthe, tilleul, verveine, cynorrhodon, hibiscus. 
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 Néanmoins, l'exemple du Plantain dont la feuille est comestible mais qui figure dans 
la liste A de la Pharmacopée sans avoir été libéralisée, illustre que la législation qui encadre 
la distribution des plantes médicinales se heurte à la difficulté d'en standardiser la définition. 

Dans les faits, pour les plantes dont le statut médicinal est imprécis, c'est la finalité 
d'utilisation qui définira s'il s'agit d’un médicament et par conséquent, réservé au monopole 
pharmaceutique, ou s'il s'agit d'un complément alimentaire. 

Les médicaments de phytothérapie ou « phytomédicaments » 
 

Les textes définissent deux types de médicaments de phytothérapie : 

 

• Les médicaments à base de plantes soumis à l’autorisation de mise sur le marché 

 

Selon l'article L5121-1 du Code de la Santé Publique on entend par médicament à 
bases de plantes : « tout médicament dont les substances actives sont exclusivement une ou 
plusieurs substances végétales ou préparations à base de plantes ou une association de 
plusieurs substances végétales ou préparations à base de plantes ». 

N.B. : Préparations à base de plantes : « les préparations obtenues par traitement de 
substances végétales, tel que l'extraction, la distillation, l'expression, le fractionnement, la 
purification, la concentration ou la fermentation. Elles comprennent les substances végétales 
concassées ou pulvérisées, les teintures, les extraits, les huiles essentielles, les jus obtenus par 
pression et les exsudats traités ». 

Ils répondent alors à la législation du médicament et sont donc soumis à une AMM avant 
commercialisation. 

Dans cette première catégorie, l'indication thérapeutique résulte soit d'études cliniques 
portant sur la spécialité, soit sur un « usage médical bien établi ». Celui-ci doit être démontré 
par le fabriquant en référence à une bibliographie appropriée : cet usage médical doit être 
« bien établi » depuis au moins 10 ans en France ou dans la Communauté Européenne et la 
spécialité doit présenter une efficacité reconnue ainsi qu’un niveau acceptable de sécurité6. 

 

• Les médicaments traditionnels à base de plantes qui ne sont pas soumis à 
l’autorisation de mise sur le marché 

 

 Dans le but de garantir « une saine concurrence entre les fabricants », de tenir 
compte des caractéristiques particulières des médicaments d'usage traditionnel et la sécurité 
du consommateur, le Parlement Européen prévoit une procédure simplifiée d'enregistrement. 

 Selon la Directive 2004/24/CE transposée en droit français en 2008 (décret 2008-436 
du 6 mai 2008) qui modifie la directive 2001/83/CE instituant un code communautaire relatif 
aux médicaments à usage humain, sont concernés uniquement les médicaments 
traditionnels à base de plantes répondant aux critères suivants : 

                                                 
6
Article R5121-26 du CSP par dérogation du 2°l'article R. 5121-25 
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– ils sont destinés à être utilisés sans l'intervention d'un médecin, 

– ils sont exclusivement destinés à être administrés selon un dosage et une posologie 
spécifiés, 

– il s'agit de préparations administrées par voie orale, externe et/ou par inhalation, 

– la durée de l'usage traditionnel est d'au moins 30 ans dont 15 ans au moins dans 
l'Union Européenne, 

– les données sur l'usage traditionnel du médicament sont suffisantes; en particulier, 
l'innocuité du produit est démontrée dans les conditions d'emploi spécifiées et les effets 
pharmacologiques ou l'efficacité du médicament sont plausibles du fait de l'ancienneté de 
l'usage et de l'expérience. 

 

 Pour être commercialisé, ce type de médicaments nécessite un « enregistrement des 
médicaments traditionnels », celui-ci est valable 5 ans puis devient illimité suite à un 
renouvellement, sauf problème de pharmacovigilance et devient caduc en cas de non 
commercialisation du produit pendant 3 années consécutives, sauf dérogation justifiée. 

 

De plus, il est à noter que selon l'article R5121-146-1 du CSP, 

« Outre les mentions prévues aux articles R. 5121-138 du CSP relatif à l’étiquetage 
desmédicaments et R. 5121-149 du CSP relatif à la notice des médicaments, l'étiquetage et 
lanotice des médicaments traditionnels à base de plantes indiquent que : 

1° Le produit est un médicament traditionnel à base de plantes ayant des indications 
spécifiées sur la base exclusive de l'ancienneté de l'usage ; 

2° L'utilisateur est invité à consulter un médecin ou un professionnel de la santé qualifié si les 
symptômes persistent pendant l'utilisation du médicament ou si des effets indésirables non 
mentionnés sur la notice se produisent. » 

En pratique, le fabricant doit faire apparaître sur la notice et sur l'étiquette la mention 
« traditionnellement utilisé dans... ». 

 

 Par ailleurs, une liste européenne des préparations à base de plantes et des 
substances végétales est tenue par le Comité des Médicaments à base de plantes 
(ouCommittee on HerbalMedicinalProducts : HMPC), créé en 2004 et basé à Londres. Celui-ci 
a, en outre, pour missions d’établir une liste positive des plantes autorisées dans les remèdes 
à base de plantes, elle contient la voie d’administration et les indications retenues pour une 
plante donnée. 

 

 Si la procédure d'enregistrement est simplifiée pour les médicaments traditionnels, il 
n'en reste pas moins que ce sont des médicaments, et qu'à ce titre, ils sont réservés au 
monopole des pharmaciens. Mais, la plupart des médicaments traditionnels à base de 
plantes sont disponibles sans prescription médicale, le risque d'interactions médicales ou 
d'usage contre-indiqué est alors possible. Seul le pharmacien, par l'interrogatoire du patient, 
peut prévenir ce risque. 
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 Si la législation qui encadre les phytomédicaments est claire quant à leur distribution, 
il apparaît que le marché des compléments alimentaires à base de plantes vient 
concurrencer le secteur, et pourrait représenter une menace indirecte pour le monopole 
pharmaceutique de la vente des plantes médicinales (ou de leur préparation) inscrites à la 
Pharmacopée. 

 

Les compléments alimentaires à base de plantes 
 

 La Directive Européenne 2002/46/CE transposée en droit français par le Décret 
n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires définit ces derniers 
comme suit : 

« denrées alimentaires dont le but est de compléter le régime alimentaire normal et qui 
constituent une source concentrée de nutriments ou d'autres substances ayant un effet 
nutritionnel ou physiologique seuls ou combinés, commercialisés sous forme de doses, à 
savoir les formes de présentation telles que les gélules, les pastilles, les comprimés, les pilules 
et autres formes similaires, ainsi que les sachets de poudre, les ampoules de liquide, les 
flacons munis d'un compte-gouttes et les autres formes analogues de préparations liquides 
ou en poudre destinées à être prises en unités mesurées de faible quantité » 

 

 A juste titre, les Académies nationales de médecine et de pharmacie relèvent que la 
commercialisation des compléments alimentaires sous formes de doses les rapproche des 
« formes pharmaceutiques », induisant la confusion chez le consommateur. De plus, elles 
soulignent l’ambiguïté induite par la notion d'action « physiologique » dans la définition du 
complément alimentaire. En effet, la définition du médicament contient également cette 
notion d'action physiologique, à la différence que celle-ci doit s'exercer par « une action 
pharmacologique, immunologique ou métabolique » ce qui limite le champ d'application de 
ladite définition. [47] 

Les compléments alimentaires ne sont donc pas soumis aux mêmes procédures de mise sur 
le marché que les médicaments, ce sont des denrées alimentaires placées sous la tutelle de 
l'ANSES7 et de la DGCCRF8, de même leur distribution n'est pas réservée au monopole 
pharmaceutique. 

 Sur le cas particulier des compléments alimentaires à base de plantes, on relève 
notamment la possibilité pour le fabricant d'utiliser une plante (ou une préparation de plante) 
non traditionnelle en alimentation ou non autorisée en France, mais légalement autorisée 
dans un autre État  membre de la Communauté européenne.9

 

La conséquence pour la distribution de ce type de produits est la suivante : 

Article D. 4211-12 modifié par Décret n°2008-839 du 22 août 2008 - art. 1 : 

 

                                                 
7
Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

8
Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 

9
Article 16 du décret n°2006-352 relatif aux compléments alimentaires 
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« Lorsque l'emploi de plantes médicinales inscrites à la Pharmacopée a été autorisé dans les 
compléments alimentaires en application du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux 
compléments alimentaires, ces compléments alimentaires peuvent être vendus par des 
personnes autres que des pharmaciens. » 

Par conséquent, dans certains cas, un complément alimentaire peut contenir des plantes 
médicinales non libérées (à condition de ne pas faire partie de la liste B de la pharmacopée 
française) et celui-ci peut être distribué au sein de circuits non-pharmaceutiques. 

 

 La distinction est donc difficile entre médicaments de phytothérapie et compléments 
alimentaires à base de plantes. Parmi ces derniers, certains peuvent présenter un dosage très 
proche de celui du médicament mais leur fabrication ne répond pas aux mêmes critères de 
qualité. De plus, leur distribution en dehors des officines ne garantit la délivrance ni d'un 
conseil associé, ni des mises en garde quant à la prévention des risques d'interactions 
médicamenteuses ou de contre-indications. 

 Les Académies de médecine et de pharmacie estiment « que ne devraient porter le 
nom de compléments alimentaires que les produits bien définis, (excluant donc les produits à 
base de plantes), qui sans répondre à la définition du médicament, sont utilisés en cas de 
carence ou de déficience (insuffisance d’apport ou d’assimilation) ». [47] 

 Dans ce contexte de contradictions réglementaires, plusieurs compléments 
alimentaires se sont vus requalifiés en médicaments à base de plantes sur fond de bataille 
juridique, aboutissant à des décisions jurisprudentielles10. 

 

 Afin de clarifier la situation, est entrée en vigueur au 1er janvier 2015, parl’application 
de la procédure de reconnaissance mutuelle prévue à l'article 16 du décret n° 2006-352, 
l’arrêté du 24 juin 2014 (publié au Journal Officiel n° 0163 du 17 juillet 2014) qui établit la 
liste des plantes autorisées dans les compléments alimentaires et les conditions de leur 
emploi. Plus de 500 plantes sont maintenant autorisées dans les compléments alimentaires. 
Elles peuvent être divisées en 4 catégories (Annexe2) [48]: 

– les plantes traditionnelles en alimentation (Tableau 1 de l’annexe 2), 

– les plantes inscrites à la pharmacopée française à usage thérapeutique non exclusif 
(drogues végétales en grisé de la liste A de la pharmacopée, dites plantes libérées) (Tableau 2 
de l’annexe 2), 

– les plantes inscrites à la pharmacopée et à usage thérapeutique exclusif (plantes du 
monopole pharmaceutique qui satisfont à cette double condition) (Tableau 3 de l’annexe 2), 

– les plantes qui sont nouvelles en alimentation (Tableau 4 de l’annexe2). 

                                                 
10Exemple de décision de requalification de compléments alimentaires en médicament :Cour de cassation, 

criminelle, Chambre criminelle, 22 février 2011, 10-83.76 
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 On dénombre plus d'une centaine de plantes figurant au Tableau 3, dont certaines 
présentent des effets indésirables. Un début d'explication à l'apparente contradiction entre 
cette liste et le Code de la Santé Publique peut être apporté par le fait que le seul signataire 
de cet arrêté est la DGCCRF sans l'accord de l'ANSM conformément au Décret n°2011-329 du 
25  mars 2011 modifiant le décret n°2006-352 relatif aux compléments alimentaires.  

 

Toutefois, une volonté de fixer des limites à l'utilisation des plantes médicinales dans 
les compléments alimentaires apparaît, elle est précisée par le 3ème alinéa de l'article 11 : 

« L’utilisation de préparations issues des parties de plantes dans la fabrication d’un 
complément alimentaire ne doit pas conduire à ce que celui-ci constitue un médicament par 
fonction tel que défini par l’article L. 5111-1 du CSP, notamment en exerçant une activité 
pharmacologique. À ce titre, ne peuvent notamment pas entrer, dans la fabrication des 
compléments alimentaires, les préparations de plantes pour lesquelles un usage médical bien 
établi a été identifié par le comité des médicaments à base de plantes de l’Agence 
européenne des médicaments (EuropeanMedicines Agency : EMA), dans les conditions de cet 
usage ». 

Néanmoins, si la volonté est manifeste, le succès de sa réalisation est discutable. En effet, le 
Séné, dont l'Agence européenne du médicament considère comme « bien établi » l’usage 
des feuilles et des fruits du Séné pour « traiter les constipations occasionnelles », ne devrait 
pas figurer sur la liste des plantes pouvant entrer dans la fabrication de compléments 
alimentaires. [49] 

Cet arrêté ne satisfera sans doute pas les Académies de médecine et de pharmacie qui 
observaient « que s’il existe des frontières juridiques bien définies entre un complément 
alimentaire et un médicament, il n’existe pas de frontière claire entre un effet dit 
physiologique et un effet pharmacologique. Il s’agit plutôt d’un continuum entre la 
physiologie et la pharmacologie, entre un état d’équilibre et l’apparition d’un état 
pathologique. Une même substance, un même produit, une même plante pourront avoir les 
deux en fonction de la dose, en fonction de la présentation ou en fonction de l’intention du 
geste thérapeutique ou du conseil nutritionnel. » 

Si sous l'angle scientifique, la situation demeure quelque peu confuse, d'un point de 
vue juridique, cet arrêté ouvre la voie au développement des compléments alimentaires à 
base de plantes à effets physiologiques bénéfiques sur la santé. L'arrêté prévoit la mise à 
disposition par les fabricants d'un dossier technico-scientifique imposant des contraintes en 
matière de caractérisation et de sécurité, devant être tenu à la disposition des inspecteurs de 
la DGCCRF, ce qui sécurise la commercialisation des compléments alimentaires. Cependant, 
les procédures de mise sur le marché de ces derniers restent moins contraignantes et donc 
plus rentables que la commercialisation de médicaments à base de plantes [48] (on ne 
dénombre qu'une quarantaine de médicaments de médication officinale à base de plantes 
(Annexe 3) contre des milliers de compléments alimentaires). 

 

 La conséquence pour la pharmacie d'officine, pourrait donc être un recul du 
monopole pharmaceutique dans le domaine de la vente des produits à base de plantes. 
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Tableau 1 : Principales différences phytomédicaments/compléments alimentaires 

 

  

Phytomédicaments 
 

 

Compléments alimentaires 

 

 
Définition 

 
 

 
 

« médicaments  
à base de plantes » 

 
 

« Denrées alimentaires » 

 
 

 
Procédures de mise 

sur le marché 
 
 

 
 

AMM 
- 

Enregistrement simplifié des 
médicaments traditionnels 

 
 

 
 

Déclaration à la direction 
générale de la concurrence,  

de la consommation et  
de la répression des fraudes 

 

 

Autorités 
compétentes 

 

 
EMA 

ANSM 
 

 
DGCCRF 
ANSES 

 

 
Distribution 

 
 

Monopole pharmaceutique 
 

 

 
 

Non soumis au monopole 

 
 

Fonctions 

 
 

Pharmacologiques, 
immunologiques, métaboliques 

 
 

 
 

Nutritionnelles, 
physiologiques 

 

 

 
Indications 

 
 

 
 

Thérapeutiques 

 
 

Bien-être/Mieux-être 
(Allégations santé) 

 
 

Compositions 
 
 

 
 

Substances actives 
(principe actif) 

 

 
 

Liste des ingrédients autorisés 
par décret 
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La disparition des médicaments à base de plantes au profit des compléments alimentaires à 
base de plantes, et son corollaire, le recul du monopole conduirait à une démédicalisation de 
la phytothérapie, écartant le professionnel de santé de la prise en charge thérapeutique du 
patient. [50] 

Si le pharmacien n'est plus le seul référent dans ce secteur, quel autre professionnel et avec 
quelle formation peut répondre aux exigences liées à la distribution de ces « produits 
frontières » pour en prévenir le mésusage? Au vu de la concurrence avec la grande 
distribution et les magasins diététiques dans ce domaine, de quels arguments le pharmacien 
d'officine peut-il se prévaloir afin de se maintenir sur ce marché? 

C'est à travers l'étude de l'herboristerie d'aujourd'hui et des nouveaux concepts de 
pharmacie « Bio et/ou naturelle » que nous tenterons de répondre à ces questions. 

 

III- États des lieux de l'offre sur ce secteur 
 

A- Le contexte 
 

Du regain d’intérêt au déremboursement des plantes médicinales : conséquences sur la 
pratique de la phytothérapie de nos jours 
 

 Comme nous l'avons vu au cours de notre historique, les plantes médicinales 
furentlongtemps la base de la thérapeutique. La phytothérapie constituait donc, de fait, la 
médecine conventionnelle d'usage. Nous avons vu également qu'au début du XXème siècle, 
l'industrialisation de l'art pharmaceutique et la disparition des herboristes ont peu à peu 
conduit au recul de l'utilisation des simples. 

 Pourtant depuis les années 60 à nos jours,  l'attrait de la population pour les plantes 
médicinales ne cesse de croître. En témoigne l'augmentation de la consommation des 
plantes médicinales en France, la prolifération d'articles dans la presse généraliste, 
d'ouvrages et d'émissions télévisées. [51] 

 En 1986, la phytothérapie est officiellement reconnue en France par le Ministère de la 
santé comme une médecine à part entière, le Conseil de l'Ordre des Médecins considère, 
quant à lui, que la phytothérapie fait partie de l'allopathie et qu'à la différence de 
l'homéopathie par exemple, il n'y a lieu de faire apparaître la mention « phytothérapie », ni 
sur la plaque, ni sur les ordonnances. 

 Alors que la consommation des plantes médicinales en France triple en 20 ans (de 11 
350 à 30 000 tonnes en 1990), l'arrêté du 12 décembre 1989 portant application du décret n° 
89-496 du 12 juillet1989 fixe une liste positive des préparations officinales ou magistrales 
remboursées. Les plantes médicinales, ainsi que toutes leurs formes galéniques y sont 
exclues. Si 7 ans plus tard, l'Union nationale des pharmaciens obtient l'annulation de cette loi, 
le coup porté à l'industrie des plantes médicinales est important. [52] 

 



  

34 

 

N.B. : Pour mémoire ci-après les définitions de « préparation officinale » et de « préparation 
magistrale » selon l'article L5121-1 du Code de la Santé Publique : 

– « Préparation officinale, tout médicament préparé en pharmacie, inscrit à la 
pharmacopée ou au formulaire national et destiné à être dispensé directement aux patients 
approvisionnés par cette pharmacie ». 

– « Préparation magistrale, tout médicament préparé selon une prescription médicale 
destinée à un malade déterminé en raison de l'absence de spécialité pharmaceutique 
disponible » 

 

 Aujourd'hui, la situation du remboursement des préparations officinales et 
magistrales des plantes médicinales n'est guère différente de celle qui avait court dans les 
années 90. L'arrêté complémentaire du 20 avril 2007 du décret du 29 novembre 2006 prévoit 
que :   

« Les catégories de préparations magistrales et de préparations officinales exclues du 
remboursement mentionnées au II de l'article R. 163-1 du code de la sécurité sociale sont 
fixées comme suit : 

1° Préparations magistrales et préparations officinales dès lors qu'il existe des spécialités 
allopathiques ou homéopathiques disponibles et adaptées à l'usage thérapeutique auquel 
elles répondent ; 

2° Préparations magistrales et préparations officinales visant à se substituer, sans apport 
spécifique, à une spécialité à service médical insuffisant ou à une spécialité non 
remboursable par l'assurance maladie ; 

3° Préparations magistrales et préparations officinales réalisées à partir de plantes en l'état 
ou de préparations de plantes ; 

4° Préparations magistrales et préparations officinales réalisées à partir d'oligo-éléments. » 

 Pour ce qui est des médicaments de phytothérapie, la plupart n'ont pas résisté aux 
vagues successives de déremboursement par l'Assurance maladie. Leur Service Médical 
Rendu (SMR) ayant été jugé insuffisant ou leur rapport bénéfice/risque mal établi du fait 
d'une efficacité incertaine. [53] 

 Selon l'Institut de Recherche et Documentation en Économie de la Santé (IRDES), le 
déremboursement des spécialités conduirait à une diminution de la prescription de ces 
spécialités et à une réduction du nombre de boîtes vendues qui ne serait pas compensée par 
l'automédication. De plus, pour les patients ayant continué à consommer ces médicaments 
(lorsque leur commercialisation n'est pas tout simplement abandonnée par le fabricant), leur 
prix aurait augmenté de 43% en moyenne. [54] 
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 En pratique, considérant ces différentes vagues de déremboursements et leurs 
conséquences sur une « phytothérapie médicalisée », ainsi que la multiplication des 
compléments alimentaires à base de plantes à allégations santé, qui tendent à remplacer les 
médicaments de phytothérapie, il semblerait qu'aujourd'hui, en se démédicalisant, la 
phytothérapie relève d'une démarche personnelle et volontaire du patient et se situe plus 
volontiers dans le cadre de l'automédication ou de la prise en charge de son « bien-être ». 
Celui-ci s'approvisionne alors au sein de différents circuits de distribution, faisant alors face à 
une inégalité quant à la qualité des produits et des conseils associés à la vente. Il s'expose de 
fait à un mésusage de la phytothérapie (contre-indications, interactions médicamenteuses), à 
une perte de chance (retard de diagnostic et/ou de prise en charge), et risque de consommer 
des produits de faibles qualités thérapeutiques, voire dangereux. Si la survenue de ces 
événements se répète, on risque d'assister à une décrédibilisation de la phytothérapie qui 
pourra conduire, une fois de plus, à son abandon.  [53] 

 

 Dans ce contexte, la reconnaissance d'un ou de plusieurs professionnels de santé, 
référent(s) et capable(s) de répondre aux besoins de la population paraît indispensable. C'est 
principalement avec cet argument que plusieurs associations et personnalités tentent de 
rétablir le diplôme d'herboristerie ou de promouvoir une pratique institutionnalisée de la 
phytothérapie par les professionnels de santé. 

 

Echecs des tentatives de restaurer le diplôme d’herboriste : conséquences sur la profession, 
sa perception et son évolution 
 

  De 1945 à nos jours, les échecs de réhabilitation du métier d'herboriste et de son 
diplôme se sont succédés. 

Le gouvernement du général de Gaulle valide la loi du 11 septembre 1941 (à l'exception des 
articles 3 à 5 et 60) selon l'ordonnance n°45-919 du 23 mai 1945 et entérine donc la 
suppression du diplôme d'herboristerie. Le député Jean COURTECUISSE en 1946, puis le 
député M. HUGUES la même année, tentent de faire abroger les dispositions de la loi du 11 
septembre1941concernant les herboristes, sans succès. Le déclin de la profession est 
annoncé. [55] 

 

 Les études de Raphaële GARRETA (Docteur en anthropologie et en ethnologie) 
placent les derniers herboristes de la fin du XXème siècle en véritables « résistants ». Des 
propos recueillis auprès des « derniers » herboristes encore en activité et figures 
importantes de l'herboristerie d'aujourd'hui (M.-A. MULOT, P. de BONNEVAL), il ressort un 
sentiment d'injustice perpétué de 1941 à nos jours par l’État. Instaurée sous un régime 
dictatorial, maintenue après la Libération, la suppression du diplôme d'herboristerie est 
vécue par ceux qui la pratiquent et ceux qui s'y intéressent comme une mise à mort de la 
profession, orchestrée soit par le gouvernement, soit par l'industrie pharmaceutique, soit par 
le Conseil de l'Ordre, soit par les pharmaciens eux-mêmes. Comme le souligne 
l'anthropologue, cette position victimaire des herboristes face à un « système » (en tant 
qu'ensemble des institutions de l’État et des industries) duquel ils sont exclus, est susceptible 
de leur attirer la sympathie du public. [56] 
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Selon elle toujours, le paradoxe entre l'intérêt grandissant de la population pour les plantes 
médicinales et la disparition des herboristes engendrerait deux conséquences : 

– la construction d'un « mythe des derniers herboristes », construction attribuée en 
grande partie au média et justifiée par l'attrait de la disparition, « aiguillonné par l'urgence », 

– l'apparition d'un type de discours selon lequel « la médecine officielle, la « médecine 
d'Etat » comme certains la qualifient, fait peser sur la liberté de chacun de choisir le type de 
soins qu'il désire ». [57] 

 

 Cependant, même si l'herboristerie s'attire la sympathie du public et des médias et 
que les plantes médicinales séduisent de plus en plus la population, les pouvoirs publics ne 
permettront pas la réhabilitation du diplôme. Pour exemple, citons les propositions de loi 
relative à la profession d'herboriste des députés DAILLET et BOUVARD en 1977 et du 
sénateur PALMERO en 1980 qui furent successivement rejetées. [58] 

La première vague de libération des plantes médicinales (soit 34 plantes pouvant être 
délivrées par des non-pharmaciens et des non-herboristes) par Simone VEIL en 1979 (décret 
n°79-480 du 15 juin 1979) est même vécue par les quelque300 herboristes de l'époque 
comme un « second assassinat » de leur profession, considérant qu'ils sont les derniers 
dépositaires de la connaissance des plantes médicinales. Ils vont désormais devoir composer 
avec l'arrivée de nouveaux concurrents, jugés incompétents, que seront les magasins 
diététiques, les grandes et moyennes surfaces et plus tard, Internet.   

 

 Lors de la séance de la session ordinaire de 2009-2010 du 27 avril 2010, le sénateur 
Jean-Luc FICHET entend défendre la cause des herboristes face à la secrétaire d’État Rama 
YADE. Lors de son intervention, il souligne qu'aucune formation n'est proposée aux quelque 
« deux cents étudiants qui souhaiteraient devenir herboristes ». Il va même jusqu'à affirmer 
que « Le diplôme de pharmacien n'est pas adapté ». Il justifie la réhabilitation du diplôme 
d'herboriste par le regain d'intérêt de la population et le danger qu'elle encoure à se 
procurer des plantes médicinales par des canaux hétérogènes : « Avec l'apparition d'internet, 
les produits peuvent être commandés dans les herboristeries de ces pays limitrophes et livrés 
en France. Les plantes médicinales connaissent un regain d'intérêt, en raison de leur coût 
moindre et de leurs effets plus positifs sur la santé que ceux des médicaments chimiques. Il 
existe donc une réelle demande émanant d'une population qui souhaite approcher d'autres 
formes de soins, moins agressifs. Pour cela, les indications d'un herboriste professionnel sont 
nécessaires. Les patients souhaitant recourir à ce type de soins iront probablement se 
procurer ces plantes auprès de fournisseurs pas forcément aptes à prodiguer de bons conseils, 
alors qu’un spécialiste prendra le temps d'écouter le patient, en évitant toute interaction 
médicamenteuse indésirable. » 
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La secrétaire d’État lui répondra : « Actuellement, la plupart des plantes médicinales relèvent 
du monopole pharmaceutique et ne sont disponibles qu'en pharmacie. En effet, le 
pharmacien reçoit des cours de botanique au cours de sa formation, et il est donc habilité à 
vendre des plantes médicinales, mélangées ou non. Avec près de 23000 officines de 
pharmacie réparties sur le territoire national, nous disposons d'un maillage suffisant pour 
répondre aux besoins de la population. Toutefois, certaines plantes médicinales inscrites à la 
pharmacopée, qui figurent sur une liste établie par décret, sont exclues du monopole 
pharmaceutique et peuvent être vendues en dehors d'une officine. Aux termes d'un décret 
de1979, cette liste comprenait 34 plantes, mais, par un décret publié au Journal officiel du 26 
août 2008, la ministre de la santé a porté à148 le nombre de plantes qui peuvent être 
vendues en dehors du circuit officinal. Ce décret a été pris après que l'Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé eut procédé à une évaluation de ces plantes. Le 
double circuit actuel de vente – en officines pour les plantes dont l’usage comporte le plus de 
risques et en dehors pour celles qui ne présentent pas de danger – permet donc un accès 
large et sécurisé aux plantes médicinales. De ce fait, il n'est pas envisagé de le modifier. » 

Cette réponse n'a pas satisfait le sénateur qui insistera en réponse, sur la faible part accordée 
à l'herboristerie par la pharmacie d'officine, d'autant que « sur le plan économique, la vente 
de plantes n’offre pas de marges aussi importantes que celle de médicaments chimiques ». 

 

 Le 12 juillet 2011, le sénateur FICHET dépose au sénat un projet de loi visant à créer 
un diplôme et organiser la profession d'herboriste. (Annexe 4) 

Dans les motifs exposés en préambule, il reprend dans l'ensemble les problématiques et les 
manquements que existent, selon lui, dans la législation actuelle encadrant la délivrance des 
plantes médicinales : 

– la demande de formation par certains étudiants qui n'est pas satisfaite, 

– l'existence d'une profession d'herboriste encadrée dans d'autres pays d'Europe (Au 
Royaume-Uni, en Suisse, en Belgique et en Allemagne), 

– l'augmentation de la demande en tisanes, huiles essentielles, compléments 
alimentaires à base de plantes et la nécessité d'un conseil associé à la délivrance, 

– l'essor des compléments alimentaires, dont il remet en cause le prix et l'efficacité en 
comparaison à ceux de la plante en l'état, 

– la formation en phytothérapie du pharmacien, 

– la part accordée effectivementpar la pharmacie d'officine à la phytothérapie (qui ne 
représenterait que 3% de leur chiffre d'affaires), 

– le manque d'informations du consommateur sur l'utilisation des 148 plantes « 
libérées », 

– les dérives de la vente sur Internet et dans certains magasins, 

– la sous-exploitation d'une filière dont les débouchés sont multiples, dont la 
valorisation de l'agriculture biologique. 
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Cette proposition de loi, qui n'a pas fait l'unanimité au sein de la communauté des 
défenseurs de l’herboristerie, est désormais caduque. [59] 

 

Place de la phytothérapie dans la pharmacie d’officine 
 

 L'un des principaux arguments de la réhabilitation d'un diplôme spécifique pour les 
herboristes est le fait que les pharmaciens d'officine se désintéressent de ce secteur 
d'activité. 

  

 Il est difficile de chiffrer l'intérêt que portent les pharmaciens à la pratique de la 
phytothérapie et la place qu'ils lui accordent dans leur officine. Dans son « Plaidoyer pour 
l'herboristerie », T. THEVENIN met toutefois en avant un paradoxe dans le monopole des 
pharmaciens sur ce secteur, alors qu'une enquête menée par T. PENNABLE et S. PEI dans le n° 
496 de la revue Porphyre révèle l'intérêt grandissant des professionnels de santé pour le « 
naturel ». 

 

 Plusieurs causes sont avancées pour justifier du peu de place qui serait laissé à 
l'herboristerie dans les officines d'aujourd'hui. 

 Le premier argument est historique. Comme nous l'avons vu précédemment, 
l'avancée industrielle a peu à peu transformée la profession du pharmacien. Les préparations 
officinales et magistrales, où les plantes médicinales avaient la part belle, ont pratiquement 
disparu au profit de produits industriels synthétisés et/ou standardisés. De plus, lorsque les 
questions de sécurité sanitaire et la nécessité de maîtriser les dépenses de santé se sont 
manifestées, la profession s'est retrouvée au cœur du débat. 

Ainsi, s'adaptant à ces nouveaux paradigmes, l'art de la confection des remèdes a laissé place 
à l'art de la dispensation et son corollaire d'exigences scientifiques et administratives.[32] 

  

 D'autres arguments résident dans la législation. D'une part, la politique de 
déremboursements des préparations magistrales et des médicaments à basede plantes, qui, 
nous l'avons vu, a conduit à une démédicalisation de la phytothérapie, a inéluctablement 
impacté le marché de la phytothérapie à l'officine. De nombreuses références de 
médicaments de phytothérapie ont disparu pour causede non-rentabilité. 



  

39 

 

D'autre part, le fait pour une officine de vendre des plantes médicinales (en particulier pour 
les plantes en l'état), exige, de la part du pharmacien responsable, que celles-ci répondent 
aux critères de « qualité pharmaceutique ». En effet, si le pharmacien fait le choix de 
s'approvisionner en dehors du circuit pharmaceutique (laboratoire pharmaceutique et/ou 
grossiste-répartiteur), il doit assurer les étapes préalables à l'obtention de la « qualité 
pharmaceutique », et s'il veut réaliser le mélange de plantes médicinales, celui-ci doit être 
réalisé selon les Bonnes Pratiques de Préparations. Ces opérations représentant une charge 
administrative importante et probablement décourageante, le pharmacien d'officine se 
dirige préférentiellement vers les formes industrielles et standardisées de la phytothérapie 
(comprimés, gélules, ampoules...), ce qui l'éloigne sans doute de la pratique traditionnelle de 
l'herboristerie qui intègre les notions de totum et de prise en charge « sur mesure ». 

 

 Un argument subséquent pourrait être la formation des pharmaciens en devenir. 
Selon M. THEVENIN, et se basant sur une enquête réalisée en 2006 sur une centaine 
d'usagers des plantes, la formation des pharmaciens serait insuffisante pour leur permettre, 
« sauf exception, d'être les spécialistes qu'ils étaient jadis » et ainsi de répondre aux attentes 
de la population. Cet argument est partagé par le Professeur Joseph VERCAUTEREN qui, dans 
son intervention pendant les « Entretiens du Carla » [60], considère que l'enseignement de la 
phytothérapie au futur pharmacien se juxtapose à celui de la pharmacognosie, et que celui-ci 
est plus centré sur le principe actif que sur la plante. 

De ces arguments, on pourrait conclure qu'il n'est pas seulement reproché aux 
pharmaciens d'officine de ne pas s'intéresser à la phytothérapie, mais aussi de s'éloigner de 
son approche traditionnelle. Considérant cette dernière hypothèse, on pourrait y voir 
l'expression crédule d'une tendance à l'idéalisation de la nature et/ou du passé.[61] 
Cependant, force est de constater que tant dans le cursus de la formation que dans le 
système de santé, la phytothérapie n'occupe qu'une place discrète. Par conséquent, la 
crainte d'assister, une fois de plus, à un recul de l'utilisation de la plante médicinale dans 
l'arsenal thérapeutique semble être légitime. 

 

 Le sentiment de sous-exploitation du marché de la phytothérapie à l'officine est, pour 
d'autres raisons, partagé par certains industriels du secteur. Avec un chiffre d’affaires 
s’élevant à 90,6 millions d'euros pour 8,7 millions d’unités vendues (compléments 
alimentaires et médicaments à base de plantes ayant obtenu une AMM allégée, source 
fabricants, cumul annuel mobile à mai 2013), le marché « ne serait pas assez exploité », 
estime Carole FROGER, responsable marketing de Phytoprevent (Pileje), qui cite une étude 
selon laquelle, si 63 % des Français font confiance à la phytothérapie, seulement 45 % y ont 
recours (Observatoire sociétal du médicament, 2011, TNS Sofres). [62] 
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 T. PENNABLE et S. PEI titraient « Le naturel revient au galop à l'officine », dans le n° 
496 du magazine Porphyre daté du 30/09/2013. Cet intitulé semble corroborer l'idée selon 
laquelle la phytothérapie (associée au concept de naturalité) fut, au moins pendant un temps, 
délaissée par l'officine. Ainsi, dans cet article, entre homéopathie, hypnose et chiropraxie, la 
phytothérapie est classée parmi les « pratiques de soins non conventionnelles à visée 
thérapeutique », reprenant l'expression retenue par le Ministère de la Santé, et l'essor du 
marché des plantes médicinales s’illustrerait dans les officines, « où les rayons d’aroma, de 
phyto et d’homéo s’exposent largement, tandis que les formations sur ces thèmes 
fleurissent ». [63] 

 

 S'il est difficile de déterminer avec certitude la place qu'occupe la phytothérapie à 
l'officine du fait de l’ambiguïté des définitions, il est cependant intéressant de faire le point 
sur la place que peut occuper le pharmacien et son équipe dans ce domaine. 

 

 Pour le Conseil de l'Ordre des Pharmaciens, la position est claire : le pharmacien est le 
professionnel de santé de référence pour la délivrance des plantes médicinales, sa position 
lui permettant de réaliser un questionnaire précis du patient et d'avoir accès, avec l'accord 
de ce dernier,  à son Dossier Pharmaceutique (DP). Il est, par conséquent, apte à détecter les 
éventuels interactions et contre-indications liés à l'utilisation des plantes. Il peut également, 
de par ses connaissances reconnaître les situations où une consultation médicale est 
indispensable. De même, le circuit pharmaceutique garantit la sécurité et la qualité des 
produits, et pour finir, le maillage territorial des officines permet de répondre aux besoins de 
la population dans ce domaine. [64] 

Dans une interview accordée au Journal du Conseil de l'Ordre, Gilbert FOURNIER, 
professeur de Pharmacognosie à l'Université Paris-Sud 11, précise que les pharmaciens ont la 
possibilité de se former via des diplômes universitaires ou interuniversitaires et que 
l'herboristerie ne doit pas être « déconnectée des compétences pharmaceutiques ».[65] 

 

 Soutenue par le Conseil de l'Ordre, la pharmacie d'officine tente de faire face à une 
communauté d'herboristes qui entend légitimer son existence. L'absence de consensus sur la 
pratique de la phytothérapie contribue certainement à alimenter les tensions qui peuvent 
exister entre ceux qui s'y intéressent. Cette absence de définition, à laquelle s'ajoutent les 
manquements de la législation, les stratégies des puissances industrielles et les lobbys, 
entretiennent les incompréhensions et pourraient entraîner le discrédit sur la nécessité que 
la distribution des plantes médicinales soit réservée à un professionnel spécialiste de la 
discipline. Si pharmaciens et herboristes tentent de faire valoir une utilisation sécurisée et 
encadrée des plantes médicinales, ils doivent tenir compte des assauts mercantiles des 
Grandes et Moyennes Surfaces et des dangers de l'opacité d'Internet. 
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B- Les autres structures proposant ces produits 
 

Les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) 
 

Pour s'approvisionner en plantes médicinales, le consommateur peut faire le choix de 
se diriger vers les Grandes et Moyennes Surfaces. Il pourra y trouver les plantes parmi les 
148 qui ne sont plus sous monopole et les compléments alimentaires à base de plantes. 

L'avantage principal pour le consommateur de se diriger vers les GMS est le prix. Selon 
Emmanuelle PFEFFER, responsable marketing de la marque Floressance, « les compléments 
alimentaires progressent en GMS grâce à la phytothérapie qui est devenue une valeur 
refuge ». Elle ajoute que les catégories affichant une progression (digestion, bien-être) sont 
liées à la « médiatisation des plantes désormais connues du grand public ». [62] 

  

En GMS, la gamme n°1 sur le secteur des compléments alimentaires à base de plantes est 
« Phyto » de Juvamine, elle commercialise un complément alimentaire à base d'Echinacée 
destiné à « stimuler les défenses immunitaires et à renforcer l'organisme ». Les informations 
complémentaires associées au produit mentionnent : 

 

 

Mise à jour 01/01/14 

Contient 30 comprimés 

Poids net 16,4 g 

Conseils 
d'utilisation 

- Prendre 1 comprimé le matin avec un grand verre d'eau.  
- A prendre pendant 30 jours renouvelables.  
- Conserver dans un endroit frais et sec. 

Précautions 
d'emploi 

 

- Ne peut remplacer une alimentation variée, équilibrée et un 
mode de vie sain.  
- Tenir hors de portée des jeunes enfants.  
- Une consommation excessive peut avoir des effets laxatifs.  
- Il est recommandé de respecter les doses conseillées.  
- Ce produit ne convient pas aux enfants de moins de 12 ans. 

 

Composition 

Agent de charge : sorbitol ; extrait d’Echinacée (plante, 
maltodextrine) : 21,7% ; vitamine C ; vitamine E (amidon, 
maltodextrine, dioxyde de silicium) ; antiagglomérant : sels de 
magnésium d’acides gras ; vitamine A (amidon, sucres, 
butylhydroxytoluène, dioxyde de silicium). 
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Valeurs 
nutritionnelles 

 

Pour 1 comprimé :  
Echinacée-----500mg**  
Vitamine A----800µg ER-----100% des AJR*  
Vitamine C----80mg-----------100% des AJR*  
Vitamine E-----12mg Eα-T---100% des AJR*  
 
*Apports journaliers recommandés par l'arrêt du 24 février 2010 
** équivalent plantes sèches 

 

 Les précautions d'emploi ne retiennent que de possibles effets laxatifs, et de la 
proscription chez l'enfant de moins de 12 ans [66]. Pourtant, sur le site Eurekasante.fr 
(société VIDAL), qui met à la disposition du public des informations validées sur le plan 
scientifique, il est fait mention de contre-indications, d'effets indésirables et d'interactions 
médicamenteuses : 

 

Contre-indications des échinacées 

Les échinacées ayant des propriétés immunostimulantes in vitro, elles sont contre-indiquées 
chez les personnes qui souffrent de tuberculose, de sclérose en plaques, de maladies auto-
immunes, d’immunodéficience ou d’immunosuppression (VIH/sida, greffe d’organe, 
chimiothérapie, etc.) ou de troubles sanguins de la lignée des globules blancs (leucémie, 
lymphome, etc.). Les personnes diabétiques doivent utiliser les échinacées avec prudence en 
contrôlant soigneusement leur glycémie. 

Les échinacées peuvent provoquer des réactions allergiques plus ou moins sévères : urticaire, 
rhinite allergique (rhume des foins), conjonctivite, crise d’asthme, voire choc anaphylactique 
(réaction allergique intense et brutale) avec œdème généralisé (gonflements). La prudence 
est donc de mise chez les personnes qui présentent un terrain allergique. 

 

Effets indésirables et surdosage des échinacées 

Les effets indésirables des échinacées sont essentiellement liés aux réactions allergiques 
qu’elles peuvent provoquer. Des nausées, des vomissements et de la fièvre peuvent 
également survenir. 

 

Interactions des échinacées avec d’autres substances 

Du fait de leurs possibles effets immunostimulants, les échinacées peuvent diminuer 
l’efficacité des médicaments immunosuppresseurs : corticoïdes, tacrolimus (Protopic), 
ciclosporine (Neoral, Sandimmun), azathioprine (Imurel et Azathioprine Génériques) et 
l’ensemble des médicaments immunosuppresseurs de la famille des anticorps monoclonaux 
dont le nom du principe actif finit par le suffixe « -mab » (par exemple, natalizumab ou 
daclizumab). 



  

43 

 

Les échinacées interfèrent également avec les enzymes du foie chargées d’éliminer de 
nombreux médicaments (les cytochromes). Elles peuvent donc modifier l’efficacité et la 
toxicité de nombreux médicaments. Les personnes qui suivent un traitement de longue 
durée doivent systématiquement consulter leur médecin avant de prendre des échinacées. 

La prise de préparations à base d’échinacées peut perturber les résultats de certaines 
analyses sanguines (enzymes hépatiques, numération des globules blancs, vitesse de 
sédimentation et taux d’immunoglobulines E). [67]  

 

Certaines études menées sur les éventuelles précautions d'emploi de l'Echinacée 
viennent contredire les mises en garde ci-dessus [68] [69] [70]. Cependant, l'absence totale 
de conseil dans une GMS ne permet pas de garantir le principe de précaution qui devrait 
s'appliquer ici, étant donné la gravité des pathologies concernées et le risque pour un patient 
sous traitement. 

 

 On ne peut évidemment pas généraliser l'exemple de l'Echinacée à tous les 
compléments alimentaires à base de plantes disponibles en GMS, le problème résidant, 
comme nous l'avons déjà souligné, sur le statut « compléments alimentaires » de plantes 
médicinales inscrites à la Pharmacopée française (suite à la procédure de reconnaissance 
mutuelle). Interrogé au sujet de la présence de compléments alimentaires laxatifs en GMS, le 
professeur Pierre CHAMPY se dit « extrêmement choqué du fait que ce type de produits 
puissent être vendus n'importe où sans conseil, avec un statut alimentaire et non médicinal ». 
Quant à Marie TAILLARD, chargée de communication de la DGCCRF, elle précise que les 
experts de la DGCCRF n'ont« pas vocation à être des experts médicaux », de son côté la chef 
de produits, médicaments et préparations à base de plantes à l'ANSM, considère que « cette 
situation du marché est très inquiétante ». [71] 

 

Internet, les dangers 
 

 Sur Internet, il est possible de se procurer toutes sortes de produits à base de plantes, 
aussi bien les plantes sous monopole que les plantes interdites à la vente en France ou en 
Europe. Là aussi, le conseil est complètement absent. Mais, plus grave, la qualité des 
produits est mise en cause. 

 

 L'utilisation des plantes médicinales n'est pas sans risque. Fait intégré depuis des 
millénaires où la notion d'ambivalence remède/poison est déjà bien présente, avec le 
développement des nouvelles technologies, les dangers se complexifient davantage. 

Une intoxication par les plantes peut survenir en cas de mésusage, s'il y a défaut 
d'informations, c'est le cas par exemple si le consommateur prolonge la durée du traitement 
(ou de la cure), ingère des doses trop importantes, utilise une substance pour une mauvaise 
indication, ne tient pas compte d'une interaction, ou d'une contre-indication. En dehors de 
ces cas, qui peuvent tous être évités lorsqu'un conseil est associé à la vente, ou lorsque les 
informations adjointes aux produits sont précises, la qualité du produit peut être 
responsable de la survenue d'une certaine toxicité. 
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 Les plantes médicinales vendues sur Internet échappent, pour la plupart, à tout 
contrôle. Le risque pour l'utilisateur de recevoir des plantes falsifiées, contaminées, altérées 
ou associées à d'autres substances non mentionnées, volontairement ou non, est grand. 
Selon l’OMS, 50 % des produits en vente sur Internet sont contrefaits. 

 

C- Les produits de phytothérapie 
 

 Qu'ils aient le statut de compléments alimentaires ou de médicaments, les produits 
de phytothérapie sont le résultat de divers procédés et se retrouvent sous de nombreuses 
formes galéniques, étant principalement destinées à la voie orale, à la voie inhalée et/ou à la 
voie externe, chacune de ces formes présentant ses avantages et ses inconvénients. Nous 
détaillerons ici les formes d'utilisation les plus courantes. 
 

Les tisanes 
 
 On pourrait penser que les tisanes souffrent d'une image surannée, c'est 
effectivement la forme d'utilisation la plus ancienne. Cependant, elle reste un 
incontournable de la phytothérapie. Elle s'obtient à partir de la forme totale de la plante plus 
ou moins divisée (plantes en vrac ou en sachet-dose), sous forme sèche ou plus rarement 
fraîche. Il existe également des préparations instantanées pour tisane : poudres ou granulés. 
[72] 
 

Il s'agit d'une forme galénique liquide préparée extemporanément, au domicile du 
patient, soit par infusion, décoction ou macération d'une ou plusieurs plantes. 
 
-   Infusion : versez l’eau bouillante sur la drogue végétale. Laissez en contact environ 10 à 
15minutes. Ce procédé convient à la plupart des feuilles, fleurs et organes fragiles. 
-  Macération : maintenez la drogue végétale en contact avec de l’eau, à une température 
d’environ 25 °C, pendant une durée de 30 min. 
-    Décoction : maintenez la drogue végétale en contact avec de l'eau, à l'ébullition, pendant 
unedurée de 15 à 30 min. La décoction dot être consommée dans les 24h après sa 
préparation. 
Ces deux derniers procédés conviennent à la plupart des racines, rhizomes et écorces. [73] 
 
Après filtration, la solution obtenue ne contient que les substances hydrosolubles de la ou 
des plante(s) utilisée(s). Ces substances hydrosolubles peuvent être, entre autres, des 
flavonoïdes, des tanins, des anthocyanosides, des mucilages, des sels minéraux, des 
oligoéléments, des vitamines hydrosolubles, des huiles essentielles (à température 
d'ébullition de l'eau et en quantité très faible) et des phytohormones. Il faut noter que de 
nombreux paramètres influent sur le caractère hydrosoluble des constituants de la plante ce 
qui implique que toutes les plantes ne sont pas adaptées à une utilisation sous forme de 
tisanes. [74] 
La Pharmacopée Française propose une liste des tisanes les plus courantes. (Annexe 5) 
 
 
 



  

45 

 

Remarques : 
 
– Les recommandations de la Pharmacopée concernant les quantités de plantes sèches 
à mettre en œuvre pour la préparation de tisanes varient entre 5 et 20g/L/jr. 
– Il existe deux autres procédés de préparation des tisanes : la digestion (qui est un 
procédé de macération à chaud) : la plante est maintenue en contact avec de l'eau à une 
température inférieure à celle de l'ébullition mais supérieure à la température ambiante 
pendant 1 à 5h) et la lixiviation (qui consiste à faire passer lentement de l’eau à travers la 
plante médicinale en poudre, le liquide entraînant avec lui les substances solubles). 
 
 En pharmacie, les mélanges de plantes en vrac pour la confection de tisanes ne 
doivent pas dépasser dix plantes selon les recommandations de la Pharmacopée française. 
(Annexe 6) 
Leur conditionnement doit comporter la composition ainsi que le mode d’emploi. La durée 
du stockage est de 4 ans pour les parties les moins fragiles (écorces, racines) et de 1 à 2 ans 
pour les feuilles, fleurs ou sommités fleuris, dans un local frais et aéré. 
 Les sachets-doses de plantes médicinales présentent une certaine facilité de mise en 
œuvre (ni les opérations de pesées, de mélanges préalables ou de filtration ne sont 
nécessaires). De plus, il semble qu'en dehors du cas des plantes à huiles essentielles, le degré 
de fragmentation élevé que l'on retrouve dans les sachet-doses offre un meilleur rendement 
d'extraction. 
 
 Les avantages majeurs de la forme tisane sont le coût et le fait qu'elle entraîne une 
augmentation de l'apport hydrique (souvent insuffisante chez les personnes âgées par 
exemple), ce qui permet un drainage de l'organisme. Ses inconvénients sont le temps de 
préparation, un dosage approximatif des quantités mises en œuvre et l'extraction en milieu 
aqueux qui ne rend disponible que les substances hydrosolubles. Le goût peut aussi être un 
inconvénient majeur à l'utilisation de la phytothérapie sous forme de tisanes, il est parfois 
difficile de masquer l'amertume de certaines plantes. Enfin, le stockage des plantes 
médicinales peut aussi représenter un frein à leur utilisation : elles sont volumineuses, ont 
une durée de conservation limitée et nécessitent d'être rangées à l'abri de l'humidité. 
 

Les formes sèches : gélules et comprimés secs à avaler 
 
Ces formes galéniques utilisent : 
 
– soit la forme totale de la plante, ce sont les gélules et comprimés de poudres de 
plantes. 
 
La poudre totale est obtenue par pulvérisation de la drogue sèche et entière. C'est le broyage 
à froid ou cryobroyage qui respecterait le mieux les constituants du végétal car les méthodes 
de broyage classique, qui élèvent la température des matières premières, provoqueraient 
une détérioration de ses fractions sensibles (vitamines, substances volatiles par exemple). 
 
– soit des extraits de la plante, ce sont les gélules et comprimés végétaux d'extraits secs 
pulvérulents. 
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Les procédés d'obtention varient en fonction du fabricant et à plusieurs niveaux (la matière 
première peut être la plante en l'état sèche ou fraîche ou la poudre de la plante; le procédé 
d'extraction peut être une macération, décoction, infusion,...; le solvant peut être de l'eau, 
l'alcool; la poudre peut être ensuite obtenue par nébulisation, séchage sous vide, 
lyophilisation). 
 
Les extraits secs pulvérulents ont une concentration plus élevée en principes actifs que les 
poudres de plantes. 
 
 Les gélules et les comprimés offrent l'avantage de la praticité et de la facilité 
d'utilisation avec des dosages précis. De plus, ceux à base de poudres de plantes permettent 
l'administration du « totum » de la plante médicinale, fondement de la phytothérapie. Ces 
formes offrent également l'avantage de masquer le goût et d'être commercialisée dans des 
conditionnements garantissant une bonne durée de conservation. En contrepartie, gélules et 
comprimés ont un coût de fabrication important qui se répercute sur le prix de vente aux 
consommateurs.[74][75][76] 
 

Les formes liquides 
 
 Elles peuvent être classées en 2 catégories : 
• les formes extractives concentrées 
• les formes extractives diluées 
 
 
 Les formes extractives concentrées comprennent les extraits fluides qui, selon la 
Pharmacopée européenne sont « des préparations liquides dont, en général, une partie en 
masse ou en volume correspond à une partie en masse de drogue végétale séchée. » 
Les extraits fluides sont en général aqueux ou hydro-alcooliques et sont obtenues par des 
procédés très variés, qui dépendent du laboratoire. L’extrait fluide possède donc une 
équivalence de 1:1 par rapport à la plante sèche pulvérisée : 1 kg d’extrait fluide équivaut à 1 
kg de poudre de plante. 
 
 Les formes extractives diluées se caractérisent en fonction du solvant d'extraction et 
de la matière première utilisée. Elles comprennent par exemple: 
 
– les extraits aqueux, qui intègrent les infusions, les décoctions ou les macérations et 
qui permettent la réalisation de certains sirops (que l'on peut obtenir par l'ajout de sucre ou 
de miel); on y retrouve également les hydrolats, résultats de la distillation de plantes fraîches, 
ce sont les produits secondaires de l'extraction des huiles essentielles. 
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– les extraits hydro-alcooliques qui regroupent entre autres : 
 

 les teintures classiques qui sont des préparations liquides généralement 
obtenues à partir de matière première végétale séchée plus ou moins divisée, le titreen 
alcool de la préparation varie en fonction de la nature des substances à dissoudre (de 60 à 
90°); 
 

 les teintures-mères, matières premières homéopathiques, sensées servir de 
base pour les dilutions hanhemaniennes, sont le résultat d'une macération longue (jusqu'à 
une vingtaine de jours) d'une plante fraîche dans l'alcool (entre 40 et 60°). Elles sont 
cependant souvent utilisées en tant que produits de phytothérapie;   
 

 les suspensions intégrales de plantes fraîches ou SIPF, obtenues par 
cryobroyage de plantes fraîches puis mise en suspension des particules dans une solution 
hydro-alcoolique (30°). Ces formes ne sont pas inscrites à la Pharmacopée mais contiennent 
le totum de la plante. 
 
– les extraits glycérinés dont : 
 

 les macérâts glycérinés, surtout utilisés en gemmothérapie. Les bourgeons des 
végétaux et/ou des tissus embryonnaires en général sont macérés dans un mélange 
glycérine/alcool/eau ou dans un mélange glycérine/alcool (pour l'obtention du macérât mère 
décrit par la Pharmacopée qui peut ensuite être dilué au 1/10 pour obtenir le macérât 
glycériné 1D, surtout utilisé en homéopathie); 

 
 les extraits fluides de plantes fraîches standardisés ou EPS, après cryobroyage 

de la plante fraîche on réalise une extraction hydro-alcoolique, l'extrait est ensuite repris par 
de la glycérine. 

 

 
– les extraits huileux où l'on retrouve : 
 

 les digestés huileux : procédé de digestion dans l'huile (c'est à dire macération 
tempérée) 

 
 les huiles infusées : infusion dans l'huile 

 
Avantages : elles sont présentées sous des formes prêtes à l'emploi, comme par exemple les 
gouttes ou les ampoules... Elles donnent accès à des principes actifs variés en fonction du 
solvant. Il est possible de les utiliser en interne ou en externe. 
Inconvénients : la teneur en alcool de certaines formes lesquelles seront donc déconseillés 
chez les enfants, les femmes enceintes et allaitantes et avec la prise de certains médicaments, 
le goût et le prix élevé (EPS par exemple). [74][75][76] 
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Les pommades 
 
 Ce sont des « préparations semi-solides composées d'un excipient monophase dans 
lequel peuvent être dissoutes ou dispersées des substances liquides ou solides. Elles sont 
destinées à être appliquées sur la peau ou sur les muqueuses ». [77] 
 
Les excipients peuvent être d'origine naturelle ou synthétique. Les composants actifs d'une 
phase huileuse peuvent être par exemple : des digestés huileux, des huiles infusés ou des 
huiles végétales ou essentielles. 
 

D- Le « Bio » dans les produits de phytothérapie 
 
 La qualification « Bio » d’une plante médicinale lui apporte un gage supplémentaire 
de qualité, puisqu’elle garantit une culture respectueuse de l’environnement et autant que 
faire se peut, exempte de produits chimiques dangereux. 

Le label « Bio » 
 

 Le label bio de l'Union européenne est un label agro-alimentaire qui certifie que les 
conditions de cultures du produit concerné est conforme au règlement sur l'agriculture 
biologique de l'Union européenne. Pour les produits ayant reçu cette certification, on 
retrouve le logo suivant sur l'emballage : 

 

 

 

Le label bio de l'UE garantit au minimum : 

• 95 % ou plus des composants du produit sont issus de l'agriculture biologique ; 

• le produit est conforme aux règles du système officiel d'inspection ; 

• le produit provient directement du producteur ou du préparateur dans un emballage 
scellé ; 

• le produit porte le nom du producteur, du préparateur ou du distributeur et le nom 
ou le code de l'organisme d’inspection. [78] 
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En France, jusqu'à l'année 2009, c'est le label AB (Agriculture Biologique), propriété du 
Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche et son cahier des charges qui sont 
en vigueur. Cette certification est délivrée par des organismes certificateurs agréés 
(exemples : Aclave, Agrocert, Ecocert SA). Son logo est le suivant : 

 
 

 

Il certifie que les produits doivent renfermer au minimum 95 % d’ingrédients bio, c’est-à-dire 
obtenus sans l'utilisation d’engrais chimiques, de pesticides, pas d’ionisation. Les produits 
importés doivent répondre aux normes françaises (label AB), porter un label bio étranger ou 
européen (qui ne sera pas nécessairement aussi strict qu’AB) ou la mention « bio », 
strictement réservée, depuis juillet 2006, aux produits issus de l’agriculture biologique et 
certifiée. [79] 

 

Aujourd’hui, le cahier des charges du label AB a été aligné sur celui de l'Union 
européenne, bien que ce dernier ait été jugé moins contraignant. [80] 

 
 L’inconvénient majeur du « bio » est son coût, généralement plus élevé que les 
produits non bio. 

 

IV- L'herboristerie d'aujourd'hui 
 

A- L'irréductible herboriste 
 

 Sachant qu'aucun diplôme d'herboristes n'a été délivré depuis 74 ans, on ne devrait 
vraisemblablement plus trouver d'herboristeries en France à l'heure actuelle. Pourtant, on en 
dénombre encore une quinzaine en France dont certaines ont acquis une solide renommée, 
gage de leur compétence. Ce sont par exemple les herboristeries du Palais-Royal détenue par 
Michel PIERRE (préparateur en pharmacie) et de la Place Clichy par Jean-Pierre RAVENEAU 
(pharmacien) à Paris, ou à Lyon, dirigée par Patrice de BONNEVAL (pharmacien), 
l'herboristerie éponyme. 
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Entre illégalité et adversité 
 

 Qu'ils soient anciens préparateurs en pharmacie ou pharmaciens de formation, on ne 
leur reconnaît pas le titre d'herboriste ou de professionnel légalement autorisé à vendre des 
plantes médicinales sous monopole. Il faut savoir que s'ils ne sont inscrits à aucun tableau de 
l'Ordre, les pharmaciens ne sont pas considérés comme tels, ce sont des « diplômés en 
pharmacie » [81]. A ce titre, ils n'ont pas le droit de commercialiser une plante médicinale 
sous monopole. De plus, s'ils se cantonnent à la vente des 148 plantes « libérées » mais qu'ils 
délivrent des conseils thérapeutiques liés à l'utilisation desdites plantes, ils peuvent être 
poursuivis pour exercice illégal de la pharmacie. Le cœur de l'activité d'herboriste est le 
conseil, il est soit réclamé par le consommateur, soit délivré, de gré (pour une utilisation 
adaptée et sécurisée de la plante), de leur propre aveu, les herboristes admettent qu’ils en 
prodiguent. Dans ce contexte, l'Ordre des pharmaciens se constitue régulièrement partie 
civile dans des procès pour « exercice illégal de la profession » et les herboristes 
perpétuellement traduits en justice. [82] 

 Déjà en quête de légitimation par la législation, l'herboriste doit en plus affronter une 
pratique qui précarise son statut : le charlatanisme. Des « spécialistes » auto-proclamés 
prolifèrent, en particulier via internet et contribuent à ternir l'utilisation des plantes 
médicinales en général et l'image des herboristes en particulier. 

 

Le combat 
 

 Loin de vouloir abdiquer, les « véritables »11 passionnés de l'herboristerie continuent 
à exercer et à défendre leur statut. Pour se faire, ils se regroupent et s'organisent : des 
associations, des syndicats et des écoles se sont créées. De plus, depuis 3 ans aujourd'hui, un 
« Congrès des herboristes » est organisé chaque année par l'Institut pour la Protection de 
laSanté Naturelle (IPSN) dans différentes villes de France (Paris, Lyon et Toulouse cette 
année). Ces congrès ont pour but de mettre en relation les professionnels entre eux et avec 
le consommateur, de développer des réflexions autour de la question de l'herboristerie, de 
proposer des définitions et des actions visant à promouvoir les plantes médicinales autour 
de table ronde. 

 Du dernier congrès des herboristes (tenu les 17 et 18 mai 2014), il ressort que la 
profession conçoit son art comme une pratique au carrefour des activités de cueillette, de 
transformation, de distribution, de prévention et de prise en charge du « bien-être ». Elle se 
veut apparentée à un métier d'artisanat et se refuse à revendiquer un statut corporatiste. Il 
n'est pas question pour ces herboristes de créer un nouveau monopole sur les plantes 
médicinales. Ils annoncent la volonté de proposer une alternative ou un complément à la 
médecine allopathique pour la prise en charge de pathologies bénignes. Enfin, ils insistent 
sur la nécessité de développer une compétence d'herboriste soutenue par la formation. [83] 

Relevons que les questions de protection de l'environnement et de développement durable 
sont très présentes dans le discours des herboristes. 

 

                                                 
11

cf. introduction de la partie B de ce même chapitre « Les acteurs ». 
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 Pour résumer, ces congrès démontrent de la part des herboristes une capacité 
d'adaptation à la législation et à la société ainsi qu'une aptitude à apporter des réponses à 
leurs détracteurs : 

– ils se positionnent désormais sur le terrain de la prévention et du bien-être pour se 
démarquer du pharmacien, 
– ils s'astreignent aux différentes exigences imposées par les divers règlements qui 
encadrent la commercialisation des plantes médicinales, 
– ils se regroupent afin de peser sur un plan institutionnel, 
– en réponse à l'argument du défaut de compétences, des écoles ont été créées, 
– les considérations écologiques sont intrinsèquement liées au débat. 
De part ces actions, les herboristes entendent s'imposer dans le paysage public avec le 
soutien des consommateurs et via les médias, et par voie de conséquence d'obtenir la 
reconnaissance réglementaire à laquelle ils aspirent. 

 

B- Les acteurs 
 

 Parler de « l'herboriste » comme d'un personnage bien défini au regard de la société 
ou par lui-même et/ou comme d'un corps homogène, rassemblé sous l'égide de mêmes 
croyances et de même pratiques, est erroné. A ce jour, l'étude que nous avons menée sur la 
phytothérapie et l'herboristerie ne permet pas de déterminer un modèle type et consensuel 
de l'art, de ses pratiques ou de ses adeptes. C'est peut-être d'ailleurs ce qui singularise et 
définit cette discipline. Nous avons volontairement choisi, ici, d'étudier les acteurs de 
l'herboristerie qui œuvrent pour la réhabilitation du diplôme et pour une reconnaissance de 
la profession. Ce sont les plus médiatisés, ils dispensent des formations dans des écoles qu'ils 
ont créé, dirigent des associations, et possèdent pour la plupart des herboristeries 
renommées. De plus, ils font principalement entendre leur voix lors des « Congrès des 
herboristes ». 
 

Experts et spécialistes intervenants 
 

 Les conférenciers sont issus de secteurs multidisciplinaires et leur compétence est 
manifeste. Ce sont à la fois : 

– des naturopathes, 
C'est le cas de Jean-François ASTIER, qui initia le premier congrès des herboristes. Il est 
fondateur de la société NaturaMundi, de l'Institut Français des Plantes Adaptogènes (IFPA) 
qui a donné naissance à l’École Française d'Herboristerie (EFH) qu’il dirige également. Il est 
biologiste de formation et a suivi, entre autres, des études de naturopathie.[84] 
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– des pharmaciens, 
Dont l'illustre Jean-Marie PELT, pharmacien agrégé et botaniste, professeur de Botanique, 
Biologie végétale, Cryptogamie et Pharmacognosie, écrivain, homme politique (écologie 
urbaine, ancien adjoint au Maire de Metz, Grenelle de l'Environnement), fondateur de 
l'Institut Européen d'Ecologie à Metz;  

Patrice de BONNEVAL, Docteur en Pharmacie, propriétaire-gérant de l'Herboristerie de 
Bonneval ex-Croix-Rousse pendant plus de 40 ans à Lyon. Il est fondateur de l'Ecole 
Lyonnaise des Plantes Médicinales (ELPM), et co-fondateur du réseau international 
Herboristes Sans Frontières (HSF). Il est également écrivain et signe de nombreux ouvrages 
sur les plantes médicinales; [85] 

Claudine LUU, Docteur en pharmacie, Docteur ès-Sciences Naturelles, Botaniste, spécialiste 
en phytothérapie et homéopathie. Elle est aussi la co-fondatrice de l'Institut Méditéranéen 
de Documentation, d'Enseignement et de Recherches sur les Plantes Médicinales 
(IMDERPLAM); [86] 

Gilles CORJON, Docteur en pharmacie, enseignant en phytothérapie, enseignant à l’École 
Lyonnaise de Plantes Médicinales, directeur de l'herboristerie Corjeon à Grenoble et co-
fonfateur de l'HSF; 

Pascale IMBERT, Docteur en pharmacie, titulaire du DU « Principes de la santé et du bien-être 
dans la pensée chinoise », d'un DESS de Pharmacie Industrielle et d'une maîtrise de Sciences 
Biologiques et Médicales : Spécialisation en Substances Naturelles; [87] 

– des médecins, 
Comme Julie SUBIRANA, médecin phytothérapeute et herbaliste formée à l'ELPM; 

– des avocats, 
Maître Patrick BEUCHER, inscrit au barreau d'Angers et directeur associé du cabinet LEXCAP. 
Il est depuis 20 ans essentiellement consacré à la législation des plantes médicinales et des 
compléments alimentaires 

et Maître Flavien MEUNIER, également inscrit au barreau d'Angers et au sein du cabinet 
LEXCAP où il est responsable du département droit public/droit de la santé; [88] 

– des botanistes et ethnobotanistes, 
Représentés en la personne de Clotilde BOISVERT, enseignant-chercheur au Centre National 
de la Recherche Scientifique (CNRS), fondatrice del'École des Plantes; [89] 

– herboristes ou herbalistes12 non-pharmaciens français ou étrangers, ainsi que des 
grossistes en herboristerie, 
Tels que Michel PIERRE, Cathy SKIPPER, ou Anne McINTYRE, Sabine TORTAY. 

 

 

 

 

 

                                                 
12

Herbaliste  est un synonyme peu usité d’herboriste. Il est en particulier utilisé à l’ELPM pour désigner les 

diplômés de cette école. On peut voir un choix délibéré dans l’utilisation  de ce terme désuet pour marquer une 

nouvelle approche de « l’herboristerie » qui, elle, a officiellement disparu (même si elle persiste officieusement). 
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Les associations et les syndicats 
  

 Plusieurs associations œuvrent pour la promotion des plantes médicinales, 
soutiennent et participent au mouvement de la réhabilitation du métier d'herboriste. Elles 
placent leurs actions à plusieurs niveaux de la « filière plantes » : de la recherche 
ethnobotanique et ethnopharmacologique à la vente au comptoir de plantes médicinales en 
passant par la production et la cueillette et par le lobbying associatif. Citons par exemple : 
 

 L'Association pour le Renouveau de l'Herboristerie (ARH) 
 

 Elle œuvre principalement pour le rétablissement de  la profession d’herboriste 
concrétisé par la délivrance d’un diplôme reconnu par l’État. Dans cet objectif, elle a 
récemment créé l’Institut Français de l'Herboristerie (IFH) afin « d'asseoir son rôle dans la 
formation des herboristes ». Tout au long de l'année, l'ARH organise des stages et formations 
courtes « tout public », dans le but d'améliorer les connaissances de la population en 
matière de plantes médicinales, de promouvoir leur utilisation et voire de susciter des 
vocations professionnelles dans la filière (agriculture biologique, cueillette, guide botanique, 
conseil en herboristerie, fabrication de cosmétiques, journaliste de revue spécialisée,…). [90] 
 

 L'Institut pour la Protection de la Santé Naturelle (IPSN) 
  
 C'est une association basée à Bruxelles mais elle co-organise « le congrès des 
herboristes » qui a lieu depuis maintenant 3 ans en France. Il revendique principalement le 
droit de chacun à « se soigner autrement ». Il s'agit de favoriser « l'accès à une médecine 
naturelle et sérieuse comme complément et/ou alternative à la médecine conventionnelle ». 
L'ISPN prône une exploration de ces domaines « avec une grande rigueur intellectuelle et 
conscience éthique ». 
L'Institut milite par des activités de terrain : il relaie les informations juridiques qui 
concernent les plantes médicinales, il tente de mobiliser les instances publiques pour 
promouvoir une législation favorable à l'utilisation d'une médecine naturelle fiable. Enfin, il 
défend les professionnels de santé injustement attaqués alors qu'ils pratiquent une 
médecine naturelle de qualité. [91] 
 

 Le Syndicat Inter-Massifs pour la Production et l’Économie des Simples (SIMPLES) 
 
 Son action se situe plutôt au niveau de la production et de la cueillette des plantes 
médicinales, aromatiques, alimentaires, cosmétiques et tinctoriales13. Le syndicat respecte 
un cahier des charges qui garantit la qualité de la production, aussi, une attention 
particulière est portée à la protection de l'environnement et à la préservation des ressources. 
Considérant que la plupart des membres du syndicat possèdent un savoir et un savoir-faire 
acquis par l'expérience et par la formation (botanique, herboristerie et/ou ethnobotanique 
et ethnopharmacologie), et que, fort de leurs connaissances ils pratiquent régulièrement la 
vente directe aux consommateurs, l'association souhaite, entre autre, participer à la relance 
du métier d'herboriste. [92]  

                                                 
13

 Une plante tinctoriale est une plante dont certaines parties peuvent servir à la fabrication de colorants ou de 

teintures. 
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 La Société Française d'Ethnopharmacologie (SFE) 

 C'est une « société savante non subventionnée », elle comprend aujourd’hui plus de 
500 membres répartis dans une trentaine de pays. Sonobjectif est de « promouvoir 
l’ethnopharmacologie en réalisant et en favorisant études et recherches sur les plantes 
médicinales et les produits d’origine naturelle utilisés par les médecines traditionnelles, en 
facilitant les échanges d’informations, en organisant des réunions scientifiques et en 
développant, d’une façon générale, toute activité en rapport avec ce but poursuivi ». [93] 

Interviewé par Denis SERGENT, pour le magazine La Croix, Jacques FLEURENTIN, 
président de la SFE et pharmacien d'officine, s'est clairement positionné sur la création d'un 
diplôme d'herboriste et sur la situation actuelle : « Théoriquement, le pharmacien a les 
compétences requises pour s’occuper de plantes. Mais il faut bien reconnaître que très peu de 
mes confrères s’y investissent. La population réclame de plus en plus un moindre usage de 
molécules sophistiquées. Nous disposons d’une médecine très scientifique mais non dénuée 
d’effets secondaires. Pourtant l’État semble aller à contre sens quand il néglige les médecines 
complémentaires, notamment la phytothérapie qu’il dérembourse. Si les pharmaciens ne 
répondent pas à cette demande, pourquoi ne pas lancer une formation d’herboriste ? À 
condition d’assurer aux jeunes candidats une formation rigoureuse en chimie, botanique et 
pharmacognosie, notamment en matière d’interactions et d’effets secondaires. » [94] 

C- La formation 

 

 Nous l'avons vu, la formation est, pour cette nouvelle vague d'herboristes un des 
piliers indispensables au retour officiel de la profession. Nous présenterons donc les 
différentes écoles qui proposent des formations et dans un second temps le contenu de 
celles-ci. 

 Il existe par ailleurs des formations sur Internet (en dehors des programmes de « e-
learning » que peuvent proposer les écoles précitées). Nous ne nous intéresserons pas dans 
cette partie à ce type de formations14. 

Les écoles 
 

 Toutes ces écoles sont privées et aucune d'entre elles ne délivrent de diplôme officiel 
reconnu par l’État. En général, elles proposent à leurs élèves deux types de formation : un 
enseignement professionnalisant (qui dure habituellement 3 ans) ou alors une formation 
plutôt « tout public » qui s'intègre dans un cycle plus court. Ce double cursus répond à une 
double demande : la première concerne la réalisation objectifs professionnels : ce sont soit 
certains professionnels de santé qui souhaitent se spécialiser et/ou développer leurs 
connaissances, soit des personnes n'appartenant pas particulièrement au corps médical mais 
qui aspirent à démarrer une activité ou à effectuer une reconversion professionnelle; la 
seconde demande concerne quant à elle un public qui prétend, à travers ce type de 
formations, soit à un enrichissement personnel ou à développer une passion, soit à 
« rétablir » un lien avec la nature, ou encore à prendre en charge sa santé et son bien-être 
avec le concours de plantes médicinales. 

                                                 
14

La formation Internet sera abordée dans le Chapitre « Les pharmacies dédiées au naturel » avec l'exemple de 

l'organisme HIPPOCRATUS. En effet cette formation s'adresse en particulier aux professionnels de santé. 
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• L'Institut Méditerranéen de Documentation, d'Enseignement et de Recherche sur les 
Plantes Médicinales (IMDERPLAM) 
 
 Il a été créé en 1974 par Vinh LUU docteur ès-sciences physiques et Claudine LUU, 
docteur en pharmacie, docteur ès-sciences naturelles. Cet organisme est inscrit comme 
organisme formateur auprès de la Préfecture de l'Hérault et comme établissement privé 
d'enseignement supérieur au Rectorat de Montpellier. L'Institut souhaite, dans la formation 
qu'il propose, concilier « la transmission d'un savoir ancestral avec les connaissances 
scientifiques actuelles sur l'utilisation thérapeutique des plantes médicinales ». Il a déjà 
formé près de 7000 élèves. 
Le corps enseignant se constitue de quatre docteurs en pharmacie, trois médecins, une 
biochimiste/ingénieur horticole, une botaniste, un avocat, un expert-comptable, un 
professeur de Sciences et Vie de la Terre, …, et certains d'entre eux sont diplômés de 
l'IMDERPLAM. 
  
 Pour son cycle long (« Formation Plantes Médicinales » qui comprend 543 heures de 
formation, réparties sur 3ans), l'admission se fait sur examen de dossier, lettre d'intention et 
délibération d'une commission de professeur, de plus le niveau baccalauréat est 
recommandé. 
A l'issue de chaque année, l'étudiant est soumis à un contrôle de connaissances sous forme 
d'examen écrit, oral et pratique. A la fin du cursus, un certificat est délivré à l'élève s'il 
répond à l'ensemble des conditions prévues. L'IMDERPLAM précise sur son site Internet que 
« Bien que l’Institut mette tout en œuvre pour tenter de faire reconnaître une profession 
correspondant à l’enseignement proposé, le certificat qu’il délivre ne peut autoriser son 
titulaire à exercer en contravention avec les lois en vigueur dans notre pays. » [95] 
 

• École Lyonnaise de Plantes Médicinales (ELPM) 
 
 Pour l'ELPM, fondée en 1983 par Patrice de BONNEVAL, l'objectif est le même qu'à 
l'IMDERPLAM : « contribuer à la transmission d'un savoir ancestral, l'herboristerie, complété 
par les recherches les plus récentes en matière de soins naturels et d'alimentation ». Cette 
école à quant à elle déjà accueilli plus de 5000 élèves depuis sa création et en 2014, les 
professionnels de la santé représentaient 10% de l'effectif des étudiants. L'équipe 
enseignante est ici aussi constituée de nombreux pharmaciens, de médecins, de botanistes 
et de diplômés « herbalistes », anciens élèves de l'école. Le cursus « herbaliste » correspond 
à la formation longue durant laquelle près de 130h sont consacrées à l'étude de la 
phytothérapie et plus de 50 à la botanique. [96] 
 

• L'Institut Français des Herboristes (IFH) 
 
 L’IFH est une initiative de l'ARH, dans la continuité de son action. Pour l'instant il ne 
dispense qu'un cours par correspondance qui se déroule sur 2 ans et permet l'obtention 
d’une attestation de compétence. Dans ce cas également, l'équipe pédagogique est 
composée d'un nombre important de professionnels de santé et d'anciens élèves diplômés 
de l'école. 

 Cette formation exige la réalisation d'un stage professionnel de 70 heures, dans une 
entreprise en lien avec les plantes, suivant le projet professionnel. [97] 
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Ces trois écoles et Cap Santé, l’École des Plantes de Paris (EDP) et l’École Française 
d'Herboristerie (EFH), forment depuis 2014, la première Fédération des Écoles d'herboriste 
en France. Les frais d'inscription sont en moyenne, autour de 1700 euros et peuvent être pris 
en charge par l'employeur dans le cadre de la formation professionnelle continue. 

 

Exemple de contenu de la formation en école (cursus long) 
 
Formation en vue de l'obtention du « Certificat d'Herbaliste » de l’École Lyonnaise des 
Plantes Médicinales : 
 
 Le cursus comprend l'étude de 262 monographies de plantes médicinales et 59 
monographies de plantes à risque, il est cependant précisé que : « Le certificat d’Herbaliste 
n’est pas un diplôme reconnu par l’État. Cependant, la législation actuelle permet à des non-
médecins et des non-pharmaciens de vendre ou de conseiller les plantes médicinales, les 
huiles essentielles et les compléments alimentaires en vente libre, à condition de respecter le 
monopole pharmaceutique et de ne pas pratiquer l’exercice illégal de la médecine (le 
diagnostic médical étant réservé au seul médecin). » 
 
 Dans le tableau suivant sont référencés les différents modules, leur contenu et la 
répartition horaire en fonction de l’année de formation. 
 
Tableau 2 : Matières, Répartition horaires et contenu de la formation du « Certificat 
d'Herbaliste » délivré par l'ELPM [96] (cf. Page suivante) 
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1
ère

 année 

 

 

2
ème

 année 

 

3
ème

 année 

 

Anatomie, 

Physiologie 

 

17h30 

-La cellule 

-Le système digestif 

35h 

-Le système 

respiratoire 

-Le système urinaire 

-Le système ostéo-

articulaire 

-Le système cardio-

vasculaire 

-Le système cutané 

17h30 

-Le système nerveux 

-Le système génital 

-Les glandes 

endocrines 

 

 

Plantes 

 médicinales 

38h30 

-Introduction à la 

phytothérapie pratique 

-Récolte, séchage 

-Modes de préparations 

traditionnelles des 

plantes 

-Les plantes du système 

digestif 

(estomac/foie/intestins) 

 

 

 

 

· Chimie verte : 

Glucides, lipides acides 

aminés, ions et 

molécules 

38h30 

-Les plantes du 

système respiratoire 

-Les plantes du 

système urinaire 

-Les plantes du 

système ostéo-

articulaire 

-Les plantes du 

système cardio-

vasculaire 

Les plantes du système 

cutané 

 

· Chimie verte : 

Polyphénols 

49h 

-Les plantes du système 

neuroendocrinien
15

 

-Les plantes du système 

immunitaire (immunité 

et fatigue) 

-Les plantes des 

maladies métaboliques 

(les plantes du diabète 

et de l'obésité) 

-Plantes à risques
16

 

 

 

 

· Chimie verte : 

terpénoïdes et 

stéroïdes, alcaloïdes 

 

« Chimie 

 au quotidien » 

3h30 

La matière, les atomes, 

ions & molécules 

3h30 

Les composés 

organiques et notions 

de biochimie 

 

                                                 
15

Sommeil, états dépressifs, stress chronique et plantes adaptogènes, système féminin et plantes à activité 

hormonale, système génital masculin et thyroïde) 

16
Type d'intoxication et types de toxicité, troubles éventuellement induits par ingestion et par contact, quelques 

principes toxiques, quelques familles de plantes toxiques sauvages d'Europe et quelques fruits attrayants pour 

les enfants. 
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Aromathérapie 

14h 

-Techniques de 

production 

-Critères de qualité 

-Mode d'emploi et 

toxicité 

-Voies d'administration 

10h30 

-Activités 

thérapeutique des 

molécules aromatiques 

-Effet psycho-

émotionnel des 

fragrances aromatiques 

-HE
17

 des pathologies 

infectieuses 

-HE et grossesse 

-HE de la petite 

enfance 

-Familles biochimiques 

10h30 

-HE du système 

nerveux 

-HE et soins de la peau 

-HE et troubles 

musculaires et 

articulaires 

-HE et troubles 

circulatoires 

-Familles biochimiques 

 

Botanique  

théorique 

28h 

-Notions de 

physiologie végétale 

-Organisation générale 

d'une plante à fleur 

-Systématique : notion 

d'espèce et 

classification botanique 

14h 

-Les familles 

botaniques les plus 

importantes 

-Les arbres 

10h30 

-Notion d'écologie 

-Les plantes de 

montagne 

 

Botanique de terrain 

 

14h 

Utilisation d'une flore 

et herborisation 

14h 

Utilisation d'une flore 

et herborisation 

14h 

Utilisation d'une flore 

et herborisation 

 

Diététique et 

Nutrition 

10h30 

-L'alimentation et les 

bases de la nutrition 

-Les besoins 

nutritionnels 

10h30 

-Les différents groupes 

alimentaires et 

l'équilibre alimentaire 

-Les méthodes de 

cuisson et de 

conservation 

 

17h30 

-Régimes adaptés en 

cas de pathologie 

-Enrichir son 

alimentation : les 

compléments naturels 

-Les phytonutriments 

(les propriétés des 

micronutriments, les 

composés 

polyphénoliques, 

terpéniques et soufrés, 

les aliments les plus 

remarquables) 

 

Législation sur 

l'herboristerie 

 

  7h 

Intervention d'un 

avocat spécialisé 

 
 

                                                 
17HE : Huiles essentielles 
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– Les cours d'anatomie et de physiologie ont pour objectif d'améliorer la 
compréhension des grandes fonctions corporelles, d'intégrer chaque système au reste de 
l'organisme et d'appréhender le mode d'action des plantes médicinales. 
 
– C'est la phytothérapie qui occupe la majeure partie de la formation. Elle est 
complétée par des cours d'aromathérapie et la double approche de la botanique (théorique 
et pratique) permettent d'appréhender la plante aussi bien d'un point de vue scientifique 
(dans le sens de la classification et de la reconnaissance) que dans son milieu naturel. Les 
grandes familles de substances chimiques contenues dans les plantes sont abordées dans le 
cours de « chimie verte » 
 
– Les cours de chimie ne sont que des rappels élémentaires des bases 
 
– Le cursus intègre également un programme de diététique et de nutrition et un 
intervenant vient, en fin de parcours, réaliser un cours de législation sur l'herboristerie. 
 
– Enfin, 12h sont consacrées aux travaux pratiques. Trois séances sont prévues et 
abordent la galénique et la réalisation de certaines préparations (alcoolature, hydrolat, sirop, 
cérats, baumes, crèmes, lait hydratant et dentifrice). 
 
 
 Dans d'autres écoles, des cours de déontologie sont dispensés et certaines consacrent 
une partie de l'enseignement à la relation-client (de l'accueil à l'encaissement), à la gestion 
des stocks (commande, réception, organisation pratique et administrative), au 
merchandising ainsi qu'à la gestion comptable et administrative d'une herboristerie. [98] [99] 
 
  
 Ainsi, force est de constater que l'herboristerie fédère un nombre d'adeptes issus 
d'horizons divers. L'omniprésence du pharmacien lui-même, parmi les grandes figures 
revendiquant sa réhabilitation ne doit pas surprendre : nous avons auparavant démontré les 
relations de parenté entre les deux disciplines. Ces personnalités revendiquent, avant tout, le 
droit de pouvoir proposer une alternative sérieuse à la médecine conventionnelle par le biais 
d'un mode thérapeutique en lequel ils croient : la phytothérapie. Une phytothérapie qui 
tenterait de concilier sciences et tradition dans le respect de la nature. Il ne s'agit pas 
seulement de l'utilisation des plantes médicinales dans la prise en charge de la maladie, il 
s'agit avant tout de repenser les pratiques et l'esprit de la médecine moderne, en privilégiant 
le maintien de l'état de bien-être. C'est en ce sens surtout, que ces herboristes s'inscrivent 
dans une démarche qui les singularise. 
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 Retenons tout de même que, comme nous l'annoncions en introduction de ce 
chapitre, la phytothérapie ou l'herboristerie ne se laissent pas enfermer dans des définitions 
ou des pratiques standardisées. Au sein même de cette communauté d'herboristes, que nous 
avons voulu homogène, pour des questions de compréhension et parce qu'elle s'en réclame 
(en se regroupant lors de congrès et via la création de fédérations), il persiste, sans doute, 
sous cette apparente unité, des variations d'approche des concepts, qu'une pratique 
institutionnalisée n'est pas venue (ou ne viendra jamais) formaliser. En témoigne certains 
sujets du programme du prochain congrès : la question de « L'herboriste et la connaissance 
de la plante et de la santé » sera abordée autour d'une table ronde, et des conférences 
seront tenues autour des questions de « bonnes pratiques de l'herboriste » selon les axes de 
« critères de qualité en herboristerie » et de « déontologie des herboristes ». Il apparaît que 
les fondamentaux de ce corps constitué restent encore à définir même si la base est posée. 
[100] 
 
Remarque : Le vocabulaire « bonnes pratiques », « critères de qualité » et « déontologie » 
n'est pas sans rappeler celui du monde de la pharmacie, duquel l'herboriste veut pourtant se 
distinguer pour asseoir sa légitimité. Il s'agit peut-être d'emprunter à la discipline sœur les 
concepts qui la caractérisent afin de correspondre aux standards de la société, et de 
finalement s'imposer comme nouveau professionnel de santé.   
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V- Les pharmacies dédiées au naturel 
 

A- Les nouveaux défis de la pharmacie d'officine 
 

La situation économique 
 

 Aujourd'hui la pharmacie d'officine doit faire face à une double responsabilité : elle 
doit répondre à ses obligations en tant que professionnel de santé (réglementaire et 
déontologique) et elle doit également se soumettre aux lois du marché pour répondre à ses 
objectifs de rentabilité. Les différentes évolutions qui touchent le secteur de la santé et la 
société en général, sont vectrices d'un climat d'incertitude pour la profession. 

A l’heure actuelle, environ 80% du chiffre d'affaires des pharmaciens provient des 
médicaments remboursables. Sur ce type de médicaments, le prix, les remises accordées par 
les fournisseurs et la marge des pharmaciens sont encadrés par le gouvernement. De plus, la 
pratique du tiers-payant généralisé dans les officines induit que les revenus du pharmacien 
dépendent en grande partie des paiementsde la sécurité sociale. De fait, le marché de la 
pharmacie est fortement lié aux politiques de maîtrise des dépenses de santé : la 
modification des comportements de prescription des médecins avec la mise en place de 
recommandations médicales (les références médicales opposables), les vagues de 
déremboursements de médicaments (qui induisent une baisse mécanique de la part des 
remboursables sur le marché), la baisse des prix, l'apparition des génériques (30 à 50% 
moins chers que les princeps), le droit de substitution et la mise en place de la mesure 
« tiers-payant contre générique » sont autant d'éléments qui pèsent sur la pérennité de 
l'activité économique d'une officine. [101] [102] 

 

 De plus, suite à la perte du monopole des pharmaciens sur certains produits 
cosmétiques et d'hygiène corporelle (parapharmacie), initié par le groupe E. Leclerc à la fin 
des années 90 [103] [104], la pharmacie d'officine a dû faire face à l'arrivée de la 
concurrence des espaces dédiés de la grande distribution et des chaînes de magasins 
spécialisés. Aujourd'hui, c'est aux produits de médication familial que la grande distribution 
veut s'attaquer en tentant de convaincre l'opinion publique (campagnes de publicités) et en 
élaborant de nouvelles stratégies commerciales (vente par Internet, association à des 
pharmaciens). [105] 

 

Un rôle de professionnel de santé à réaffirmer et un nouveau modèle économique à définir
  
 En dépit d'une situation économique fragile, la pharmacie dispose de nombreux 
moyens pour réorganiser son activité et faire face. Tout d'abord elle possède de nombreux 
atouts pour s'inscrire dans l'éducation pour la santé et l'éducation thérapeutique :  
- Leur proximité géographique (23000 pharmacies sur l’ensemble du territoire) ; 
- Leur accessibilité et leur disponibilité sur de longues plages horaires (gardes) ; 
- Leurs contacts fréquents avec le public : 4 millions de personnes franchissent chaque jour 
les portes des officines ; 
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- Leur connaissance globale du patient (contexte familial et socioprofessionnel, contact avec 
l’entourage, historique médicamenteux, …) ; 
- Une relation deproximité et de confiance instaurée avec le patient ; 
- Leur crédibilité auprès du public en tant que professionnel de santé (Etude Ipsos Santé "Les 
français et leur pharmacien", janvier 2008 ; Enquête Vision Critical "Image et attachement 
des français à la profession de pharmacien", novembre 2009) ; 
- Leur formation à la fois scientifique et professionnelle. [106] 

 Par ailleurs la loi Hôpital, patients, santé, territoire (HPST) du 21 juin 2009, a permis 
de réaffirmer le rôle du pharmacien en tant qu'acteur de santé au travers de nouvelles 
missions, et ainsi de trouver de nouvelles sources de rémunération. De plus, les 
regroupements d'officine ouvrent la voie à de nouvelles modalités de gestion (ils permettent 
par exemple une mutualisation des achats). 

 Il appartient désormais au titulaire de se servir de ces nouveaux outils pour 
pérenniser son activité. Selon l'organisme Les Echos Etudes, à l'horizon 2017 deux typologies 
de pharmacies vont prédominer : d'un côté la « pharmacie Business ou Drugstore », qui se 
positionnera sur une compétitivité de l'offre des produits d'automédication et hors 
monopole (pharmacie des centres commerciaux ou des grandes banlieues), de l'autre côté, 
la « pharmacie de proximité », qui sera plus orientée vers le service aux patients avec le suivi 
pour les pathologies chroniques, les entretiens pharmaceutiques, le matériel de maintien à 
domicile,... (pharmacie des zones rurales ou péri-urbaines). [107] 

 

En plus de ces deux possibilités d'évolution, des institutions telles que la pharmacie 
du Père BLAIZE à Marseille ou de nouvelles enseignes telles que « Anton & Willem » et 
« Pharm'O naturel » laissent entrevoir une nouvelle transformation possible de l'officine : la 
spécialisation accrue dans un secteur d'avenir et porteur, la phytothérapie. Les atouts de la 
pharmacie d'officine et du pharmacien, ainsi que l'ambivalence véhiculée par les plantes 
médicinales semblent faire de ce professionnel, le meilleur interlocuteur sur ce marché. 
Réciproquement, l'engouement de la population pour la phytothérapie et la confiance 
accordée aux pharmaciens en tant que professionnel de santé pourraient préfigurer un 
moteur économique prometteur. 

 

B- Entre passé et futur : trois exemples de « pharmacie-herboristerie » 

Une réponse à la demande 
 
 Nous l'avons compris, il n'y a pas une phytothérapie mais des phytothérapies et cette 
pluralité s'exprime tant dans son objet (la plante médicinale, la façon de l'appréhender, de 
l'étudier, de l'enseigner, …), sa pratique (traditionnelle, scientifique, personnalisée, …) que 
dans la combinaison de ces différentes approches. Il s'ensuit une telle variabilité de sa 
perception, qu'alors que l'Académie de médecine considère que la phytothérapie fait partie 
intégrante de l'allopathie, le public la catégorise plus volontiers dans le champ opposé des 
médecines « non-conventionnelles ». 
 Cette apparente opposition de perception peut s'expliquer par le fait que du côté de 
la médecine académique et universitaire, en théorie, la phytothérapie constitue « une 
orientation thérapeutique de la médecine conventionnelle, qu'elle se caractérise par des 
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produits dont le profil chimique est généralement complexe, et qu'elle procède d'une 
approche thérapeutique symptomatique, mais s'intègre aussi dans un concept médical 
globalisé. ». 
En pratique, la phytothérapie est relativement peu abordée durant la formation des 
praticiens, et, pour les pharmaciens, l'enseignement des plantes médicinales relève surtout 
de la « phytochimie » : botanique, pharmacognosie (nous en avons donné les raisons 
précédemment). De plus, les défis pharmacologiques et cliniques de reproductibilité, de 
standardisation ou d'analyse posés par ce produit thérapeutique complexe, peinent à être 
résolus par la recherche comme par la législation. 
De fait, il est difficilement concevable pour « l'homme de science » qu'incarne le praticien-
prescripteur du XXIème siècle, d'accorder un crédit important à une phytothérapie non validée 
par les standards actuels. Il faut aussi souligner que même s'il veut pratiquer cet art et qu'il 
complète sa formation par des Diplômes Universitaires, il se heurtera à de nouveaux 
obstacles : les médecins phytothérapeutes ne peuvent faire valoir leur qualité de spécialiste, 
ni sur leur plaque, ni sur leur ordonnance (puisque la phytothérapie n'est pas considérée 
comme une spécialité); de plus, les temps de consultation plus long que la pratique impose, 
placés dans un système de soins rémunérés à l'acte, est un vecteur de fragilité économique. 
En conséquence, la « phytothérapie médicale » reste une activité modeste par rapport à la 
médecine conventionnelle. [108] [109] 
 
 De l'autre côté, la phytothérapie est, par essence, fortement liée à l'idée du 
« naturel » et du « traditionnel », nouvelles valeurs refuges du bien-être. Renforcer ces 
connivences permet de légitimer son utilisation, et les maisons d'édition ainsi que les médias 
l'ont bien compris. Pour ceux-ci, cette relation est utile à entretenir : il s'agit de faire valoir un 
produit de consommation qui matérialise la représentation abstraite d'une philosophie 
populaire, donc rentable. De fait, l'idée d'une phytothérapie en tant que médecine « douce » 
et/ou « naturelle » et appartenant à une culture traditionnelle et populaire, infuse et se 
diffuse dans la pensée collective.   

C'est donc sur ce deuxième axe de la phytothérapie que se basent la plupart des officines 
dédiées « au naturel ». Elles répondent à une demande de la population de ce type de prise 
en charge sortie, a priori, du contexte médical (puisque la démarche exclut l'intervention du 
médecin et donc la prescription)18. Il appartient donc au pharmacien de replacer la plante 
médicinale dans son cadre thérapeutique. C'est le concept de base des enseignes « Anton & 
Willem » et « Pharm'O naturel ». 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
18

Les arguments précédents doivent être reliés aux conséquences du déremboursement cf. Chapitre III – Le 

contexte. 
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Le positionnement 

 
 Comme expliqué précédemment, dans un contexte de pression économique et de 
concurrence accrue, de nouveaux modèles économiques de l'officine apparaissent. 
L'enseigne de pharmacie permet « de donner un nom commercial à un réseau de 
distribution », ce réseau étant un ensemble d'officines liées par le réseau et identifiable par 
leur nom. C'est dans cette catégorie que se placent les pharmacies « Anton & Willem ». 
Créée par trois entrepreneurs, l'enseigne souhaite marquer sa différence en proposant une 
activité de « niche » : les médecines « alternatives et complémentaires ». [110] 
 
 Le réseau « Pharm'O naturel » est, quant à lui, le résultat de la passion de sa 
fondatrice, Sophie GAUDIN, docteur en pharmacie. Après avoir développé le concept dans sa 
« pharmacie de l'Olivier » à Vincennes, le réseau a fini par voir le jour en 2010. [111] 
 
Ces réseaux offrent, en plus des avantages communs au regroupement (négociation des 
marges, support marketing...), un concept et une image se positionnant sur un secteur 
encore peu exploité par la pharmacie d'officine. L'herboristerie/la phytothérapie et plus 
généralement les médecines dites « naturelles » sont devenues, pour l'officine, de nouveaux 
moteurs économiques. 
 

L'accent sur la bivalence 
 
 Chez « Anton & Willem » le concept est basé autour de la bivalence 
pharmacien/herboriste. 
 
 L'objectif annoncé est de « contribuer au développement des médecines naturelles et 
alternatives » qui seraient « moins agressives pour l'organisme et moins coûteuses pour la 
société », et de conclure « mais sans dogmatisme et dans le souci d'assurer véritablement 
notre mission de santé publique ». 
 
Pour se faire, l'enseigne propose un ensemble de missions dont : 
 
« L'association des deux médecines, sans dogmatisme pour l’une ou pour l’autre et dans 
l’obsession de l’intérêt du client. Tout en privilégiant l’approche naturelle et alternative 
quand nous pensons qu’elle est légitime; 
 
La démocratisation de la médication naturelle et alternative. En facilitant la découverte des 
spécialités, en rendant accessible la compréhension des produits et de leurs usages, en 
encourageant et en accompagnant les comportements préventifs. » 
 

Selon ses fondateurs, les deux marchés doivent donc être représentés à l'officine car même 
si le marché du médicament est fragile, il resterait « indispensable au vu de sa taille et de sa 
légitimité »; et, le marché des médecines « douces » (à très fort potentiel de développement) 
serait moins soumis à « la guerre des prix », du fait que peu d'acteur ne se serait positionné 
clairement sur le marché. 
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 La double casquette pharmacien/herboriste serait donc une voie pérenne du modèle 
économique pharmaceutique. 

Pour Muriel REY, docteur en pharmacie membre du réseau, l'argument économique ne 
suffirait pas, et un véritable intérêt pour ces pratiques (de la part du titulaire et de son 
équipe) est indispensable. C'est aussi l'avis de S. GAUDIN, qui dit avoir choisi de se battre sur 
son offre et nonsurles prix. 

 Chez Pharm'O naturel, le concept est de répondre aux nouvelles attentes du patient 
et de renforcer le rôle du pharmacien sur ce secteur. Pour sa fondatrice, la pharmacie qui 
souhaite faire la différence ne doit pas se contenter de proposer des produits de 
parapharmacie « bio », le conseil du pharmacien et de son équipe doit être « maîtrisé et 
professionnel ». 

Une identité affichée 
 

 Pour intégrer le réseau Anton & Willem, il faut aussi adopter son identité visuelle. Sur 
la façade on retrouve les deux mots « pharmacie » et « herboriste » sur la même ligne de 
part et d'autre du nom de l'enseigne, le slogan « la santé autrement » y figure également. 
Les vitrines sont vides de tout produit et laisse apparaître l'intérieur de l'officine. L'ambiance 
y est moderne et épurée, volontairement « clinique », pour rassurer. Les comptoirs sont 
débarrassés des présentoirs pour éviter « de faire obstacle à la relation et au conseil ». Pour 
la parapharmacie traditionnelle, elle se limite aux « produits essentiels prescrits », les 
produits cosmétiques et d'hygiène se veulent naturels. Pour compléter l'offre de 
phytothérapie, qui se compose de la plantes sous toutes ces formes (tisanes, gélules, extraits 
fluides, huiles essentielles...), il est aussi proposer des produits de micro-nutrition, 
d'homéopathie, les Élixirs floraux, l'alimentation sans gluten et les produits de l'univers de la 
femme enceinte et du bébé, toujours naturels et/ou bios. 

 Dans le réseau Pharm'O naturel, le principe est le même, un aménagement intérieur 
et extérieur est imposé mais l'univers se veut plus « chaleureux ». Un accent particulier est 
porté sur les matériaux utilisés pour le mobilier, ils sont de préférence issue de filières « éco-
responsables » (sol en bois clair, lampes en papier,...). Le slogan, « primum non nocere » 
(« premièrement ne pas nuire »), devise des médecins attribuée à HIPPOCRATE, est inscrit 
ostensiblement au-dessus des linéaires, de même le mot « BIO » figure çà et là en lettres 
rouges et en relief. Concernant l'offre le Bio est à privilégier sur le conseil et la 
parapharmacie, une trentaine de gammes de phytothérapie, d'aromathérapie, 
d'homéopathie, de dermo-cosmétique, ont été sélectionnées par le réseau. Ici, les gammes 
classiquesdermo-cosmétiques ne sont pas exclues mais elles sont placées en retrait. 

 Ces deux réseaux prouvent que la pharmacie d'officine a bien compris les nouveaux 
enjeux du marché. L'argument des médecines non conventionnelles lui permet de se 
démarquer des autres officines et celui de professionnel de santé des autres de point de 
vente qui se positionnent sur le marché du naturel et du Bio. La stratégie du concept est 
d'abord visuelle, pour « attirer » le consommateur, puis elle se complète par la qualité des 
produits proposés et la compétence du pharmacien et de son équipe sur le conseil. Celui-ci 
doit représenter une véritable plus-value pour le consommateur, notamment en termes de 
sécurité d'utilisation. Dans ces conditions, les médecines dites naturelles et en particulier la 
phytothérapie permettraient de renforcer le rôle du pharmacien dans son activité de conseil. 
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La Pharmacie-Herboristerie du Père Blaize 
 

 Cette institution marque son originalité dans le paysage des nouvelles officines 
dédiées au naturel par son histoire et son parti pris. Cette année, l'officine du Père Blaize fête 
ces 200 ans d'existence, elle concentre dans ces murs une partie de l'histoire de 
l'herboristerie et de la pharmacie du XIXème siècle à nos jours. Son activité est aujourd'hui 
presque totalement consacrée à l'herboristerie.   

 Né en 1770, c'est dans les Hautes-Alpes que Toussaint BLAIZE développe sa 
connaissance des plantes médicinales. Il commence à soigner son entourage, et sa 
réputation de guérisseur gagne rapidement l'ensemble du département, il finira par passer 
son diplôme d'herboriste. En 1815, il crée son officine à Marseille, en 1845, François prend la 
suite de son père. Suivront Pauline et son mari, Joseph BONNABEL, puis Paul, le premier à 
décrocher son diplôme de pharmacien, Maxence, le père de Martine BONNABEL-BLAIZE. 
Cette dernière représente donc la sixième génération de la perpétuation d'une tradition 
familiale qui a vu la passation d'un herboriste à un pharmacien. [112] 

 

 Aujourd'hui l'officine est détenue par Cyril COULARD, un jeune pharmacien. Motivé 
par une pratique officinale alternative, il revendique le statut de pharmacien-herboriste, tout 
comme ses prédécesseurs. Dans sa pharmacie, il ne détient que 3 à 4 % de médicaments 
remboursables, l'essentiel de l'activité étant consacré au conseil en 
phytothérapie/herboristerie, en aromathérapie et en homéopathie. De plus, la prise en 
charge du patient se fait aussi bien sur les pathologies bénignes que sur l'accompagnement 
de traitements chimiques lourds induisant de nombreux effets indésirables. Son équipe est 
composée de cinq pharmaciens, deux préparateurs, trois vendeuses conditionneuses et une 
expéditrice (l'herboristerie dispose d'un site Internet depuis 7 ans qui génère environ 7% de 
son chiffre d'affaire), cet effectif permet de répondre à une forte demande de conseil liée à 
cette activité. Le titulaire dit baser son travail à partir de « l'expérience empirique » 
développée dans l'herboristerie depuis deux cents ans. Par ailleurs, le pharmacien indique 
que son mode d'exercice implique un important travail de « veille réglementaire », et de son 
point de vue, « l'herboristerie se trouve dans unvide juridique ».[113] 

 Cette pharmacie, qui est la plus ancienne de la ville de Marseille est le témoin de la 
constance des plantes médicinales dans l'art thérapeutique. Elle a su résister à deux cents 
ans d'évolution et de réformes dans le secteur de l'herboristerie et de la pharmacie. Cette 
persistance est sans doute liée à une réputation qui s'est forgée sur la base deréelles 
compétences. 
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C- La formation Internet destinée aux professionnels de santé 
 

 Dédier une partie de son exercice, et a fortiori, de son officine à la 
phytothérapie/herboristerie est un choix. Dans certains cas, ce choix est le résultat d'une 
conviction, dans d'autres, c'est la perpétuation d'une tradition familiale ou inhérente à 
l'officine, enfin il peut s'agir d'un choix économique. Dans tous les cas, il apparaît que ce 
choix nécessite une formation complémentaire, qu'elle soit personnelle, universitaire, ou via 
des organismes privés. A Bordeaux, il n'existe pas de diplôme universitaire de phytothérapie, 
cependant l'Université de Toulouse III - Paul SABATIER, propose un diplôme inter-
universitaire de « conseil en phytothérapie et aromathérapie ». Cette formation se déroule 
sur deux sessions de 5 jours (70 heures), elle s'adresse aux professionnels de santé (docteurs 
en pharmacie, en médecine, préparateur titulaire du brevet professionnel, infirmiers 
diplômés d'état, sages-femmes diplômées d'état). [114] Un autre type de formation est 
également possible, le « e-learning » ou formation via internet, c'est ce que propose 
l'organisme HIPPOCRATUS dont la cible est le professionnel de santé. 

 

L'exemple HIPPOCRATUS 
 

 L’enseignement Hippocratus est agréé par le Haut Comité de la Formation 
Pharmaceutique Continue (HCFPC) 19  et habilité par l'Organisme Gestionnaire du 
Développement Professionnel Continu(OGDPC) 20 . La formation la plus complète 
(phytothérapie et aromathérapie) se déroule sur 2 ans « théorique ». En effet, l'organisme 
recommande aux inscrits de se fixer un rythme de travail, à raison de 2 à 3 séances de 2h par 
semaine. Il n'est cependant pas exclu de valider la formation plus tôt en augmentant la durée 
et la fréquence des séances. 

 Après validation de l'inscription, l'apprenant reçoit un mot de passe et un identifiant. 
Ces codes donnent accès à un « espace personnel » auquel il est possible d'accéder depuis 
n'importe quel ordinateur connecté, à tout moment et de façon illimitée sur une période de 
12 à 24 mois selon le cycle. 

Les cours se présentent sous la forme d'une présentation orale et de documents qui 
complètent cette présentation (il s’agit de fiches, de tableaux, de prescriptions commentées). 
A la fin de chaque cours, un quiz final doit être réalisé et le cours est considéré comme validé. 
Une fois l'ensemble des modules validés, revus et assimilés, l'élève est invité à passer ses 
tests d'évaluation. Enfin, la réalisation d'un mémoire final permet de valider le cycle. 

Sur chaque page de cours, il figure un onglet « contacter mon tuteur ». Cet onglet met en 
relation l'élève avec un médecin phytothérapeute (désigné comme le « tuteur »), qui répond 
aux questions d'ordre médical ou scientifique. [115] 

                                                 
19

Instance créée par le Conseil de l'Ordre des pharmaciens qui a pour mission d'évaluer et d'agréer les 

programmes de formation pharmaceutique continue. (Règlement et fonctionnement du HCFPC) 

20
L'OGDPC est un Groupement d'Intérêt Public (GIP) constitué paritairement de l'Etat (Ministère des Affaires 

Sociales, de la Santé et des Droits des femmes) et de l'Assurance Maladie (UNCAM). Il assureassurent le 

pilotage du Développement Professionnel Continu (DPC) dans sa globalité pour l'ensemble des 

professionnels de santé exerçant en France.(https://www.ogdpc.fr/ogdpc/nous_connaitre/11) 
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Le contenu 
  
 Le premier cycle de la formation se déroule selon 4 parties, divisées en modules 
[116] : 

 
1ère partie : La plante, une "usine à produire des principes actifs de qualité" 
Abécédaire de botanique  
Systémique et classifications botaniques actuelles 
Anatomie, histologie, qualité botanique des plantes médicinales  
Les familles chimiques végétales 
Classifications pharmacologiques  
Qualité chimique et qualité biologique des plantes médicinales 

2ème partie : Le “phytomédicament” 
Des huiles essentielles qui tuent les microbes  
Recherches sur les principes actifs de 3 plantes médicinales  
L'arsenal galénique phytothérapique  
La dose en phytothérapie  
Pharmacopée, aspects juridiques de la phytothérapie en France 

3ème partie : Les thérapies à base de plantes 
La phytothérapie symptomatique  
L'aromathérapie  
L'emploi des plantes médicinales par les médecins pionniers  
La phytothérapie de drainage 
La phytothérapie de l'équilibre personnel  
La phytothérapie de terrain 
La balnéothérapie 

La gemmothérapie 
Le choix thérapeutique des plantes à l'aide du bilan d'équilibre bio-physique du sérum 
L'homéopathie et l'oligothérapie en complément de la phytothérapie 

4ème partie : La phytothérapie à l'officine / La phytothérapie au cabinet médical 
Installer et gérer un espace de phyto-aromathérapie à l'officine  
Enquête sur les demandes et comportements des praticiens, des patients et des officinaux 
dans le domaine de la phyto-aromathérapie  
Le choix de thérapie 

 L'équipe pédagogique à l’origine des programmes se constitue de quatre docteurs en 
pharmacie, de sept médecins, de deux professeurs et d'un ingénieur. 

 

Impact de la formation HIPPOCRATUS sur l'officine 
 

 Une enquête a été réalisée en 2005, supervisée et dépouillée par le Groupe BOZ 
Conseil en communication santé. Elle a été menée pendant un mois, sur un échantillon de 35 
officines ayant reçu une des formations de phyto-aromathérapie de l'organisme. L'objectif de 
cette enquête était de mesurer à la fois sur un plan qualitatif et quantitatif, l'impact de la 
formation, à savoir sur : 
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– la compétence et la motivation des équipes officinales, 

– le développement des ventes des gammes de phyto-aromathérapie dans l'officine. 

Sur les 35 officines, seules 27 ont été en mesure de fournir des éléments chiffrés vérifiables. 

 Quantitativement, la progression moyenne serait de 66% du chiffre d'affaires en 
phyto-aromathérapie, chiffre nettement supérieure à la progression du secteur, évaluée de 
15 à 17% selon les sources. 

 Qualitativement, la formation HIPPOCRATUS aurait un effet direct sur les ventes et sur 
l'élargissement de l'offre. [117] 

 

Avantages/Inconvénients du « e-learning » 
 

  Les avantages de la formation via Internet sont nombreux : 

– une gestion propre de l'emploi du temps et du rythme de travail, 

– une accessibilité illimitée 

– pas de contraintes géographiques, 

– une compatibilité avec une activité salariale 

– le mode multimédia permet de combiner les modes d'apprentissage visuel et auditif, 

 Quant aux inconvénients, on peut recenser : 

– l'absence de contacts humains et dans le cas particulier de la formation en 
phytothérapie, l'absence de contact avec la plante sèche (essentielle pour les 
reconnaissances); 

– une limite matériel et technique, il faut disposer d'un ordinateur et d'une connexion 
internet et maîtriser ces outils; 

– le manque d'encadrement qui peut être le vecteur d'une démotivation ou d'une 
perpétuelle procrastination, 

– l'obligation d'une forte implication. 

 

Étant donné l'équilibre relatif entre les avantages et les inconvénients, il apparaît que 
l'apprenant qui choisit cette formule devra disposer d’autonomie, de discipline et de 
motivation. [117] 
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Conclusion 
 

L'étude de la phytothérapie et de ses contours nous permet de réaliser un voyage à 
travers le temps. Des époques les plus lointaines, qui ont vu naître les principes 
fondamentaux de la médecine et de la science, aux perspectives nouvelles de leur utilisation, 
les plantes médicinales constituent un élément constant de l'art thérapeutique. 

 L'instinct et/ou la reproduction des comportements animaliers ont amené l'être 
humain à cueillir les plantes pour s'alimenter, puis pour se soigner. A l'origine, leur utilisation 
n'a pas nécessairement apporté les résultats escomptés sur la maladie, mais leurs effets sur 
l'organisme étaient manifestes. De ces manifestations, d'abord attribuées à une 
matérialisation divine, sont nées un ensemble d'observations et de ces dernières ont 
émergées des pratiques. Certaines d'entre elles nous sont parvenues par la perpétuation 
d'une tradition orale, d'autres nous ont été transmises par le biais d'ouvrages anciens. Cet 
héritage a façonné une phytothérapie basée sur l'expérience, une phytothérapie 
empirique.Bien qu'il ne satisfasse pas aux critères rigoureux d'efficacité et d'innocuité de la 
pharmacie scientifique, à l'heure actuelle, l'usage traditionnel des plantes médicinales séduit 
de plus en plus d'adeptes. Si les industriels ont repéré cette tendance, il leur est difficile de 
mener des études sur ce type de produits, notamment à cause de la non brevetabilité du 
vivant. En effet, la recherche suppose des coûts importants qui sont, en général, absorbés 
par les retombées financières liées à la commercialisation du produit protégé par un brevet. 
Celui-ci implique une interdiction de l'exploitation de l'invention par un tiers, et par 
conséquent, garantit sa rentabilité. Face à l'impossibilité d'obtenir un brevet pour  les 
variétés végétales, la recherche dans ce domaine est donc faible en industrie. L'espoir se 
tourne alors vers l'ethnopharmacologie, qui tente de résoudre les défis posés par la 
phytothérapie en adoptant de nouveaux paradigmes de validation scientifique, pour en 
confirmer ou en infirmer les usages. Ce travail est un préalable indispensable à l'extension de 
la phytothérapie dans l'enseignement supérieur. 

 Dans l'attente d'une transition complète de la phytothérapie empirique vers une 
phytothérapie de « seconde génération », probablement mieux intégrée dans la prise en 
charge thérapeutique, les médecins phytothérapeutes, certains pharmaciens et les 
herboristes tentent d'apporter des alternatives aux méthodes de soin « classiques » en 
réponse aux attentes des patients, les plantes médicinales permettant d'ores et déjà d'élargir 
l'arsenal thérapeutique. Cependant, les carences de la législation dans ce domaine, la 
complexité de l'étude scientifique de la phytothérapie, le manque de formation 
institutionnalisée et la faible reconnaissance de la phytothérapie par les instances officielles, 
qui persistent à la considérer comme une discipline mineure, sont en inadéquation avec les 
attentes de la population. Cette contradiction entraîne de grandes disparités dans la 
distribution des plantes médicinales et cristallise de nombreuses problématiques : l'accès à 
cet outil, sa définition, son bon usage, sa qualité, son coût sont autant d'éléments qui posent 
des questions sans trouver, dans l’état actuel des choses, de réponses claires et/ou 
homogènes. 

Les plantes médicinales ayant prouvé leur persistance à travers le temps et à l’heure 
où l'herboristerie se reconstruit et s'organise et où certains pharmaciens orientent leur 
exercice vers les médecines alternatives, le débat sur le positionnement de la phytothérapie 
dans le parcours de soin devrait germer dans un avenir plus ou moins proche. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Liste A et B des plantes médicinales inscrites à la Pharmacopée 
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Annexe 2 : Les 4 catégories de plantes médicinales autorisées dans les compléments 

alimentaires depuis l’arrêté plantes du 24 juin 2014 

[selonBUREAU Loïc. L’arrêté « Plantes et compléments alimentaires » : la phytothérapie 

remise en question - Article de synthèse. Phytothérapie. October 2014, Volume 12, Issue 5, pp 

265-283]
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Annexe 3 : Liste des médicaments de médication officinale à base de plantes 
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Annexe 4 : Projet de loi visant à créer un diplôme et organiser la profession d'herboriste 

enregistré à la Présidence du Sénat le 12 juillet 2011 
 

Article 1er 
 
Il est créé par la présente loi un diplôme d'herboriste. 
 
Ce diplôme vise à encadrer l'exercice du métier d'herboriste. 
 
Article 2 
 
Le livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est complété par un titre X 
ainsi rédigé : 
 
« TITRE X 
 
« PROFESSION D'HERBORISTE 
 
« Art. L. 4395-1 - L'usage professionnel du titre d'herboriste est réservé aux personnes 
titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation spécifique d'herboriste délivrée par un 
établissement de formation agréé par le ministre chargé de la santé, le ministre de 
l'environnement et le ministre de l'agriculture. 
 
« Le programme et la durée des études préparatoires et des épreuves après lesquelles peut 
être délivré ce diplôme sont définies par décret en Conseil d'État. 
 
« Ce diplôme peut être obtenu par la validation des acquis de l'expérience selon l'article L. 
355-5 du code de l'éducation. 
 
« S'il s'agit d'un diplôme délivré à l'étranger, il doit conférer à son titulaire une qualification 
reconnue analogue, selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'État. 
 
« Toute personne faisant un usage professionnel du titre d'herboriste est soumise à une 
obligation de formation continue, dans des conditions définies par un décret en Conseil 
d'État. 
 
« L'Agence française de sécurité sanitaire des aliments et des produits de santé est chargée 
de veiller au respect des pratiques des herboristes, dans des conditions définies par un 
décret en Conseil d'État. 
 
« Les herboristes ont seuls le droit de vendre les plantes ou parties de plantes médicinales, 
indigènes ou acclimatées, inscrites dans le décret n° 2008-841 du 22 août 2008 relatif à la 
vente au public des plantes médicinales inscrites à la Pharmacopée et modifiant l'article D. 
4211-11 du code de la santé publique, à l'exception de toute personne physique ou morale 
exerçant à titre habituel des activités réputées agricoles au sens de l'article L. 311-1 du code 
rural. 
 



  

142 

 

« L'herboriste est un professionnel du bien-être. Il peut être amené à récolter et transformer 
les plantes médicinales dans le respect des règles de sécurité, d'hygiène, de protection de 
l'environnement et de conservation des ressources. Il assure la vente et le conseil des plantes 
médicinales dans le respect de ces mêmes règles, en particulier au regard des risques liés à 
leur utilisation. Le cas échéant, il peut être amené à dispenser des conseils d'hygiène de vie. 
 
« Art. L. 4395-2 - L'usage sans droit de la qualité d'herboriste ou d'un diplôme, certificat ou 
autre titre légalement requis pour l'exercice de cette profession est puni comme le délit 
d'usurpation de titre prévu à l'article 433-17 du code pénal. 
 
« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ce délit, dans 
les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent les peines prévues 
pour le délit d'usurpation de titre aux articles 433-17 et 433-25 de ce même code. 
 
« Art. L. 4395-3 - Toute nouvelle plante médicinale autorisée à la vente en herboristerie est 
déterminée par décret du ministère de la santé après concertation avec les représentants de 
la profession. 
 
« Ces dispositions ne sont pas applicables aux pharmaciens. » 
 
Article 3 
 
Les herboristes diplômés avant le 11 septembre 1941 conservent le droit d'exercer leur 
métier dans les conditions définies par l'article L. 4211-7 du code de la santé publique. 
 
Article 4 
 
Dans l'année suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présentera un 
rapport au Parlement sur l'économie des compléments alimentaires. 
 
Article 5 
 
Toute vente de plantes médicinales devra faire l'objet d'une certification par un herboriste tel 
que défini à l'article L. 4395-1 du code de la santé publique afin de déterminer son origine 
précise, dans le respect de la ressource et de la protection des consommateurs. 
 
Article 6 
 
Les dispositions de cette proposition de loi prennent effet deux ans après sa promulgation. 
 
Article 7 
 
Les éventuelles conséquences financières résultant pour l'État de la présente proposition de 
loi sont compensées à due concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Annexe 5 : Liste des plantes médicinales les plus courantes - Pharmacopée Française 
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Annexe 6 : Monographie mélanges pour tisanes -  Pharmacopée Française 
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Serment de Galien 
 

 

Je jure, en présence des maîtres de la Faculté, des conseillers de 

l’ordre des Pharmaciens et de mes condisciples : 

 

 

D’honorer ceux qui m’ont instruit(e) dans les préceptes de mon art et 

de leur témoigner ma reconnaissance en restant fidèle à leur 

enseignement ; 

 

 

D’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession avec 

conscience et de respecter non seulement la législation en vigueur, 

mais aussi les règles de l’honneur, de la probité et du 

désintéressement ; 

 

 

De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers le 

malade et sa dignité humaine. 

 

En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon 

état pour corrompre les mœurs et favoriser des actes criminels. 

 

 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses. 

 

 

Que je sois couvert(e) d’opprobre et méprisé(e) de mes confrères si j’y 

manque. 
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RESUME :  

La phytothérapie puise ses racines dans les origines les plus anciennes de l’art de guérir. 
Retracer les différentes étapes de l’histoire de la pharmacie permet d’apprécier la place des 
plantes médicinales dans la construction de la thérapeutique. Conjointement aux nouveaux 
acquis de l’humanité, les deux disciplines se sont progressivement développées. Les progrès 
techniques ont finalement conduit à une utilisation de la plante médicinale en tant que 
matière première pour la production de médicaments. Ces derniers sont néanmoins coûteux, 
et l’usage traditionnel de la plante médicinale persiste dans la thérapeutique populaire, au 
travers des guérisseurs et des vendeurs de simples. Le développement industriel des 
spécialités pharmaceutiques marque un tournant dans la prise en charge du malade, et la 
mise en place du système de sécurité sociale vient conforter le changement des 
comportements vis-à-vis des produits de santé. En parallèle à ces évolutions, des mutations 
s’opèrent au sein des différentes corporations qui distribuent les remèdes. L’apothicairerie 
devient la pharmacie, discipline universitaire, quant à l’herboristerie, elle peine à trouver une 
légitimité. Le diplôme d’herboriste finira par disparaître du fait de l’imprécision des 
frontières entre cette discipline et la pharmacie. Si tout portait à croire que la phytothérapie 
n’aurait plus sa place à l’époque moderne, la fin du XXe sera marquée par un regain de la 
phytothérapie dans la population. Nous réalisons donc un état des lieux de la situation de la 
phytothérapie en France : ses pratiques, sa législation, ses différentes formes galéniques, et 
enfin ses différents canaux de distribution, qui nous mènerons à l’étude de l’herboristerie 
d’aujourd’hui et des pharmacies qui consacrent une partie de leur exercice à la 
phytothérapie." 
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